


Avouons-le! 
 
Même si la scène politique québé-

coise n’est pas des plus jojos ces temps-
ci, nous sommes loin des profondeurs 
abyssales dans lesquelles Donald J. 
Trump a fait descendre les États-Unis 
depuis des années. Il ne se passe pas 
une journée sans qu’un délire ne 
s’abatte sur une population dont près 
de la moitié en redemande pourtant. 

 
Il s’est surpassé ces derniers temps 

en martelant, trois fois plutôt qu’une, 
que des migrants haïtiens dévoraient les 
chiens et les chats de leurs voisins à 
Springfield, jetant cette ville dans le 
chaos. Sans compter qu’il tiendra les 
juifs étasuniens responsables de sa 
défaite s’il n’est pas élu le 5 novembre et 
que le cas échéant, Israël disparaîtra 
dans deux ans… 

 
Le Québec, Dieu merci! n’a pas 

encore atteint ce niveau d’insanités. 
Mais n’empêche… 

 
NORTHVOLT,  

LE WATERLOO DE LEGAULT 
 
Comme Napoléon l’avait fait en 

1797 après avoir gagné la campagne 
d’Italie, François Legault avait bombé le 
torse en annonçant la venue d’une 

« jeune pousse » suédoise, Northvolt, 
qui saurait exploiter nos richesses natu-
relles comme le lithium et créer « des 
jobs à 50$ l’heure ». On se rappelle ces 
images où l’homme d’affaires, compta-
ble de son état, était en plein orgasme.  

 
UNE DEUXIÈME BAIE-JAMES,  

QU’IL CLAMAIT! 
 
Mais l’annonce du 23 septembre 

dans laquelle on apprenait que 
Northvolt licenciait 1 600 personnes en 
Suède, soit le quart de ses effectifs, 
après que le gouvernement suédois ait 
déclaré ne pas soutenir financièrement 
l’entreprise, nous amène à croire qu’à 
l’instar de Napoléon en 1815, Legault 
frappera son Waterloo! Les créanciers 
de Northvolt ont confié à la banque 
d’investissement new-yorkaise PJT 
Partners le mandat de voir comment 
l’entreprise pourrait s’en tirer. 

 
Mais dans ce dossier comme dans 

tant d’autres, la CAQ a parlé des ceux 
côtés de la bouche en même temps. 
Pour éviter que le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) 
se penche sur le projet d’usine en 
Montérégie, le gouvernement avait pré-
texté l’urgence de commencer la pro-
duction de batteries et de cathodes en 
2026, question de ne pas prendre de 
retard avec la concurrence. Et pourtant!  

 

Quelques jours avant sa démission, 
l’ex-superministre Fitzgibbon, ce 
« génie des transactions financières », 
prévoyait déjà un retard de 18 mois sur 
l’échéancier prévu… 

 
L’APOLOGIE DU CHEAP LABOUR 
 
Autre double discours. Le Parti qué-

bécois a rendu public un document 
dans lequel le gouvernement caquiste 
fait la cour aux entreprises comme 
Ford, GM et Northvolt en soutenant 
que les salaires manufacturiers au 
Québec sont 14 % moins élevés que 
dans le reste de l’Amérique du Nord. 
L’apologie du cheap labour, en quelque 
sorte! Ça me rappelle une campagne 
publicitaire des libéraux au début des 
années 1970 dont le slogan était : 
Vendre le Québec! Non pas au plus 
offrant, mais à celui à qui on offrira le 
plus! Le monde capitaliste à l’envers 
quoi! 

 
La nouvelle PDG d’Investis-

sements Québec, madame Bicha Ngo, 
disait l’autre jour à Gérald Fillion qu’elle 
était optimiste quant à l’avenir de l’usine 
québécoise étant donné que c’est la 
maison-mère de Northvolt qui connaît 
des problèmes et non le projet québé-
cois. Je ne suis pas aussi savant qu’elle 
en ces matières, mais le gros bon sens 
me porte à croire que si la tête est 
malade, il serait quand même étonnant 
que la queue du chien soit en bonne 
santé… 

 
Nous voici donc revenus 38 ans en 

arrière, alors qu’un autre comptable, 

Paul Gobeil, ministre du second gou-
vernement de Robert Bourassa, soute-
nait, en 1986, qu’il fallait « runner l’État 
comme une business », ouvrant ainsi la 
porte à ce qu’on a appelé alors l’État-
Provigo, entreprise d’où provenait ce 
comptable, en lieu et place de l’État-
providence.  

 
L’ÉTAT VU COMME UNE BUSINESS 

 
Pierre Fitzgibbon avait pris la relève 

de Paul Gobeil ! Il vous a lui aussi runné  
les affaires de l’État comme une busi-
ness. Et comme les top guns du 
Merveilleux monde des affaires, l’ex-
ministre ne regardait pas à la dépense, 
avec l’argent des contribuables cette 
fois. Le Journal de Montréal rapportait le 
24 avril dernier que ce dernier avait 
dépensé 115 000 $ en frais de voyages 
en onze mois, une somme beaucoup 
plus élevée que ses collègues. 

 
En 2015, reprenant un cri du coeur 

du poète Hector de Saint-Denys 
Garneau, l’écrivain Yvon Rivard 
publiait dans Le Devoir un texte percu-
tant : « Nous ne sommes pas des comp-
tables! » Si nous ne sommes pas des 
comptables, force est de constater que, 
malheureusement, l’esprit de géométrie 
habite ces comptables qui sont 
aujourd’hui aux commandes de l’État! 

 
C’est ainsi que sous nos yeux se 

déroule un bien triste spectacle. En 
voulant suivre la consigne de la 
créature de Pierre Falardeau : 
Think big, stie! un Napoléon s’est 
transformé en Elvis Gratton.t

Napoléon Gratton

Michel Rioux
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 Le plus  
grand peintre  

canadien 
 

L’artiste qui avait peint ce 
tableau, hors de tout doute, 
dominait d’une tête les 

autres : Ozias Leduc. L’œuvre : 
Labour d’automne. Le seul vrai ciel 
d’automne d’ici que j’aie vu en pein-
ture. Dans cette lumière d’octobre, 
celle qui, entre la pluie ou la pro-
phétie de l’hiver – si belle et si vio-
lente -, n’annonce pas tant la fin de 
l’été ou le début de la neige qu’une 
saison de mort et d’introspection. 
[…] 

Lorsqu’on amorce une carrière – 
même s’il avait eu un premier 
contrat en 1892 pour l’église Saint-
Charles-Borromée à Joliette – en 
créant la décoration de l’église de 
Saint-Hilaire, c’est qu’on est promis 
à une certaine grandeur. Même si on 
l’ignore à ce moment, les choses 
sont ainsi faites; j’ai la conviction 
aujourd’hui que cet homme était tra-
versé par une forme d’immensité. 

L’énergie que requiert un projet 
de cette envergure n’est pas donnée 
à tous. Elle vient d’une grande et 
forte source profonde, au-delà du 
sacré qu’il avait charge de repré-
senter en imageries religieuses. 
Que l’on imagine infinie. 

Pas une seule œuvre d’Ozias 
Leduc n’échappe à cette attestation. 
Il y a dans cela la valeur des plus 
grands. Tant dans les esquisses que 
dans les œuvres préparatoires. Tant 
dans les œuvres religieuses de 
commande que dans les œuvres 
autonomes ou de chevalet, tout au 
long de sa vie.  

Et même si Leduc était « plu-
sieurs peintres » à l’époque de 
l’église de Saint-Hilaire, le même 
souffle façonne et traverse la 
beauté de son travail. Du début à la 
fin. C’est à l’issue d’une vie qu’on 
peut prendre la mesure finale du 
travail accompli, même si tous les 
gestes en annonçaient l’envergure. 
[…] 

Dans cette histoire peu connue 
des artistes et des créateurs, il y a 
une part d’amertume ou d’envie, 
lorsqu’on est devant plus grand que 
soi. On respire ou on tousse un 
peu, on fait bifurquer la conversa-
tion ou on tente de recoller la partie 
de l’âme qui s’est fracassée en pre-
nant sa propre mesure, étonnam-
ment infime. Mais personne ne le 
dira jamais. Ont suivi des années 
d’admiration. Jusqu’à l’obsession. 
Celle d’avoir rencontré une grande 
Œuvre. 

Le plus grand peintre canadien à 
ce jour.t

Madeleine et moi 
Marc Séguin 
Leméac, 2024



S e familiariser avec des posi-
tions contraires aux nôtres ne 
serait donc pas suffisant pour 

calmer nos ardeurs affectives 

[lorsque nous discutons sur les 
réseaux sociaux]. Osons alors une 
deuxième hypothèse : si le pro-
blème, à la base, ne tient pas sim-

plement à l’architecture de nos 
espaces délibératifs (où discutons-
nous?), c’est qu’il relève tout autant 
des motivations de ceux et celles qui 
délibèrent (en vue de quoi discu-
tons-nous?), puis, à partir de là, de 
leurs tempéraments intellectuels 
(comment discutons-nous?) 

 
Certes, les deux facteurs – structu-

rel, d’une part, et le personnel, d’autre 
part – peuvent être liés : sans doute que 
les pressions algorithmiques n’aident 
pas et font ressortir le pire. Mais ces 
pressions révèlent le monstre plus 
qu’elles ne le créent, puisqu’elles expo-
sent le fait que nous ne sommes déjà 
pas bien disposés à nous engager de 
manière honnête et décente dans des 
échanges politiquement épineux. 

 
Nous n’avons peut-être pas 

« oublié » ou « perdu » l’art du débat 
démocratique, pour la simple raison 
que, n’ayant pas été formés en ce sens, 

nous ne l’avons jamais pratiqué. Cette 
immaturité politique pourrait expliquer 
pourquoi nous avons tendance à 
réduire la communication argumenta-
tive à sa seule dimension compétitive 
ou agonistique (du grec agôn, qui signifie 
« conflit ») en y voyant un jeu à somme 
nulle, c’est-à-dire une lutte acharnée où 

la victoire de l’un signifie nécessaire-
ment la défaite de l’autre.  

 
Autrement dit, nous avons tendance 

non seulement à réduire toute discus-
sion en débat, mais, surtout, à conce-
voir ce dernier comme une lutte sans 
merci. On peut en prendre pour preuve 
les émissions de « débat », qui nous pré-
sentent invariablement la discussion 
comme un sport de combat, comme 
une joute, et dont le décor rappelle dans 
certains cas une arène – on ne doit alors 
pas s’étonner si elles virent à la foire 
d’empoigne. 

 
Aussi, bon nombre d’ouvrages 

ayant connu ces dernières années 
un succès populaire nous présen-
tent le débat à l’aide d’un champ 
lexical qui renvoie à la bataille, au 
duel ou à la guerre : il s’agit de 
déployer toutes les forces argumen-
tatives (« Le pouvoir rhétorique. 
Apprendre à convaincre et à décryp-
ter les discours ») en vue d’attaquer 
la position de son adversaire 
(« Comment mettre la droite K.-O. 
en quinze arguments ») ou de se 
prémunir contre ses attaques 
déloyales (« Petit cours d’autodé-
fense intellectuelle »).t

L e « New York Times » et « The 
Economist » ont salué la publi-
cation d’une édition papier du 

journal en ligne américain « The 
Onion ». Ils se demandaient si ce 
n’était pas le début d’une nouvelle 
tendance. L’éditeur de « The 
Onion » a déclaré s’inspirer du suc-
cès des disques vinyle. Autrement 
dit, le journal papier serait aux 
réseaux sociaux ce que le vinyle est 
au streaming.  
 

L’aut’journal a refusé, contrairement 
à plusieurs publications, de sacrifier le 
journal papier pour un site en ligne. 
Nous avons fait le choix de ne pas faire 
de choix et d’être présent dans les deux 
modes de communication, en dépit des 
coûts que cela impliquait.  

Avec ses titres, sous-titres, textes, 
photos, exergues, vignettes, le format 
papier a un avantage indéniable sur les 
articles mis quotidiennement en ligne 
sur notre site Internet où seuls apparais-
sent le titre, le sous-titre et une photo. 

 
L’édition papier marque aussi la pré-

sence physique de L’aut’journal dans l’es-
pace public. Elle permet de toucher un 
public absent sur le net ou tenu à l’écart 
de nos publications par le processus de 
sélection discrétionnaire des algorithmes. 

 
Cela est encore plus vrai avec le ban-

nissement des médias par Meta 
(Facebook). Tous les médias ont été 
touchés par cette censure, mais plus 
particulièrement les petits médias. 

 
Récemment, paraissait dans Le 

Devoir du 24 septembre une lettre signée 

Eugénie Godin, s’exprimant au nom de 
quatre journaux étudiants universitaires. 
Elle se disait « forcée d’admettre qu’être 
bloqué des plateformes régies par Meta 
coule le navire ». Selon elle, « la péren-
nité des journaux universitaires et la 
démocratie étudiante sont en jeu ». 

 
Elle n’apportait pas de véritable 

réponse au problème. Il apparaît même 
que la fin du boycottage par Meta ne 
signifierait pas un retour à la situation 
antérieure, l’entreprise ayant pris la déci-
sion d’accorder moins d’importance 
aux médias. 

 
Alors, quelle solution pour les jour-

naux étudiants, sinon que de revenir au 
format papier. Déjà, notre diffusion 
dans les milieux étudiants nous permet 
de constater que les jeunes « décou-
vrent » avec plaisir les journaux papier. 
Le papier est vintage! 

 
Alors, allez, soyez d’avant-garde! 

Abonnez-vous à « L’aut’journal! » (voir 
coupon d’abonnement en page 9)t
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Les médias 
Le retour du journal papier

Le journal papier  
est vintage
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S i le Parti québécois et le Bloc 
québécois se maintiennent 
dans les sondages, il est pro-

bable que nous entrions dans un 
nouveau cycle nationaliste. Il ne 
faudrait pas que celui-ci ne porte 
que sur la question de l’immigra-
tion, qui redevient malheureuse-
ment une fixation occidentale. 
Peut-on vraiment avoir comme pro-
jet de société la limitation des nou-
veaux arrivants?  

 
En plus de n’avoir rien de transcen-

dant et de structurant, cette politique ne 
peut pas obtenir un appui majoritaire. 
Et pas seulement parce que les anglo-
phones et les allophones du Québec 
sont généralement opposés à une 
réduction de l’immigration; une part 
non négligeable des francophones ne 
partagent pas non plus cette fixation. 

 
Le plus décourageant est que cette 

dernière nous ramène au nationalisme 
défensif  d’avant la Révolution tran-
quille. Si la question de l’immigration se 
posait dans les années 1960-1980, elle 
n’occupait pas le cœur du projet natio-
naliste. De sa vieille peur de l’assimila-
tion par l’Anglais et par l’Autre, le 
Québec d’alors cherchait plutôt à trou-
ver des valeurs communes, comme la 
langue française. Tous pouvaient donc 
conserver une partie de leur spécificité 
culturelle tout en adhérant à cette 
langue commune, moteur de leur inté-
gration à la société et à la culture québé-
coises. 

 
UNILINGUISME CONTRE  

BILINGUISME 
 
Encore faut-il que cette langue soit 

toujours reconnue comme caractéris-

tique fondamentale de notre peuple, 
tant par les anglophones et les allo-
phones que par les francophones eux-
mêmes. À ce titre, l’amour immodéré et 
effréné des francophones pour l’anglais 
est extrêmement préoccupant.  

 
L’état de la loi 101 l’est tout autant. 

Le mouvement pour l’élargissement de 
l’application de la Charte de la langue fran-
çaise au collégial, pourtant fort d’un 
appui grandement majoritaire de la part 
des syndicats enseignants, est incapable 
de faire entendre raison à la CAQ sup-
posément nationaliste. Le caquisme 
s’enfonce chaque jour davantage dans 
un autonomisme pépère qui reprend 
les vieilles ritournelles du Nous cana-
dien-français. 

 
Le film La bataille de Saint-Léonard, 

de Félix Rose peut nous aider à réflé-
chir à notre rapport à la langue, à l’im-
migration et à l’intégration en mettant 
en perspective notre époque et les 
années 1960. Le documentariste 
raconte la montée du mouvement en 
faveur des écoles francophones à Saint-
Léonard en choisissant de suivre la tra-
jectoire personnelle des deux protago-
nistes de cette histoire. Raymond 
Lemieux, de parents anglophone et 
francophone, choisit de lutter contre les 
écoles bilingues que défendent plu-
sieurs Italiens, dont leur leader, Mario 
Barone. 

 
UNE HUMANITÉ  

QUI RELATIVISE LA LUTTE 
 
Rose déploie dans son film toute 

son humanité, qui lui permet de mener 
des entrevues franches avec ses interve-
nants comme dans Les Rose et Québec 
rock : Offenbach vs Corbeau. Juxtaposant 
des entrevues actuelles aux très belles 
images d’archives, le documentaire a le 

mérite de montrer que ces événements 
sont d’abord vécus par les protago-
nistes dans leur chair et non comme un 
débat strictement intellectuel. 

 
S’il s’agit d’une bonne idée, le film 

manque de contextualisation. Il a ten-
dance à minimiser, sûrement sans le 
vouloir, la lutte sociale et politique des 
années 1960. Or, il s’agit d’une tare très 
actuelle que de considérer la question 
linguistique et celle de l’intégration 
comme des questions individuelles. Il se 
dégage du documentaire une sorte de 
neutralité trop grande, symptôme de 
notre époque où tout est mesuré, pon-
déré, atomisé. La combativité nous fait 
défaut. Si cela n’entache en rien l’intérêt 
de Québec rock, sujet d’abord culturel où 
la subjectivité est de mise, il en est autre-
ment pour un sujet éminemment poli-
tique et encore d’actualité. 

 
LE PERDANT TRIOMPHANT 

 
Néanmoins, Rose fait œuvre utile. 

Le simple fait que ce documentaire 
existe et rappelle ces événements fon-
damentaux du mouvement indépen-

dantiste relève en soi de l’exploit à notre 
époque de confort et d’indifférence. 
Cela est d’autant plus vrai puisque le 
documentaire nous permet d’analyser 
le chemin parcouru depuis ces événe-
ments de 1968-69. 

 
Les enfants de Barone interviewés 

par Rose agissent comme de vrais 
conquérants. Ils décrivent leur père en 
véritable héros, un grand homme qui a 
fait de la « désobéissance civile » en 
refusant de se plier à la loi québécoise 
qui interdisait les écoles dans les sous-
sols des maisons. Ils sont triomphants, 
répondent même parfois à Rose en 
anglais et ne semblent toujours pas 
comprendre – ou accepter – que le 
français est la langue commune du 
Québec, pas une parmi les autres. 

 
La fille de Barone y va même d’un 

élan du bon vieux mépris pour le fran-
çais du Québec, qui ne mérite pas d’être 
appris parce qu’il « n’est pas le vrai ». 
Rose manque alors une belle occasion 
de répliquer au mépris encore bien pré-
sent dans certains milieux. L’arrogance 
violente de jadis s’est métamorphosée 
en arrogance tranquille, l’arrogance de 
ceux qui savent qu’ils ne sont pas réel-
lement menacés, que leur mode de vie 
ne changera pas.  

 
Puisque c’est bien ce que montre, 

peut-être à son insu, le documentaire : 
les vaincus n’ont pas vraiment perdu. 
La loi 101, qui suivra la bataille de Saint-
Léonard, a aujourd’hui 47 ans. Elle ne 
semble toujours pas s’être imposée 
dans l’esprit de la famille Barone. 

 
À l’inverse, la famille Lemieux ne 

semble pas être vainqueure. Les enfants 
de Raymond semblent plutôt désinté-
ressés de la question. Représentatifs de 
l’état d’esprit d’un trop grand nombre 
de francophones, les Lemieux semblent 
voir dans la loi 101 un objet historique, 
mort et enterré. Comme si la question 
linguistique était de l’histoire ancienne 
et non pas d’une actualité criante. 

 
LA LANGUE EST UNE QUESTION 

POLITIQUE 
 
La langue est d’abord une question 

politique au Québec. Le documentaire 
de Rose montre que, bien au-delà de la 

peur de l’éventuelle assimilation et 
acculturation des nôtres, la question lin-
guistique est celle du pouvoir politique. 
Mario Barone le dit sans gêne en 1968 : 
la langue du pouvoir est l’anglais, pour-
quoi un homme d’affaires ne l’utiliserait 
pas, même au mépris de la langue de la 
majorité? Ses enfants disent pratique-
ment la même chose, un demi-siècle 
plus tard. 

 
Au début de la bataille de Saint-

Léonard, le clan Barone a laissé enten-
dre publiquement que le gouvernement 
de Jean-Jacques Bertrand lui a assuré 
que les écoles bilingues allaient demeu-
rer légales. Le premier ministre contre-
dit rapidement cette affirmation. Le 
réflexe de Barone est alors le même 
qu’aujourd’hui pour ceux qui refusent 
au Québec la légitimité d’imposer sa 
vision de la communauté sur son terri-
toire : nier la législation québécoise et se 
tourner vers Ottawa.  

 
Barone s’empresse alors de rencon-

trer Pierre Elliot Trudeau afin de faire 
infirmer la décision de Bertrand. Est-ce 
bien loin de l’attitude de l’université 
McGill qui a affirmé, en décembre 
2023, vouloir payer les 3 000 dollars de 
droits de scolarité supplémentaires 
pour les étudiants étrangers inscrits 
dans son institution? Cette même uni-
versité poursuit maintenant le gouver-
nement du Québec devant les tribu-
naux. Faut-il le rappeler, cette même 
McGill refusait aux francophones et 
aux catholiques l’accès à plusieurs 
bourses à l’époque où la bataille de 
Saint-Léonard faisait rage. Comme 
quoi la morale est à géométrie variable. 

 
Plutôt que de chercher à 

convaincre le Québec, les allo-
phones et les anglophones ont trop 
souvent le réflexe d’outrepasser 
notre juridiction avec un mépris à 
peine déguisé. Voici un constat qui 
s’impose : la question linguistique 
est politique. C’était le cas en 1968-
69. C’est encore le cas aujourd’hui. 
Et ce le sera toujours. Des batailles 
de Saint-Léonard, le Québec en a 
besoin partout, tout le temps. Non 
pas menées contre une commu-
nauté précise ou contre les immi-
grants en général, mais pour le 
Québec.t
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Le documentaire 
De l’arrogance violente d’hier à l’arrogance tranquille d’aujourd’hui

La bataille de Saint-Léonard 
de Félix Rose
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La langue est d’abord une question politique au Québec. Le documentaire de Rose montre que,  
bien au-delà de la peur de l’éventuelle assimilation et acculturation des nôtres, la question linguistique  

est celle du pouvoir politique.
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C e n’est pas la première fois que 
j’écris au sujet du nucléaire.  
Le gouvernement fédéral en 

fait la promotion comme s’il s’agis-
sait d’une énergie « propre » et 
plaide, avec le lobby de l’industrie, 
pour étendre son utilisation. Par ses 
interventions publiques dans ce 
dossier, le gouvernement donne 
l’impression d’un engagement en 
faveur de l’action climatique et, en 
effet, on doit admettre que l’énergie 
nucléaire a plusieurs torts, mais 
qu’elle ne produit pas de CO2. 

 
Si l’énergie nucléaire ne produisait 

que de l’électricité et rien d’autre, elle 
serait sécuritaire. Mais ce n’est pas le 
cas. Toutes les énergies renouvelables 
utilisent des matériaux toxiques, y com-
pris les énergies solaires et éoliennes, 
mais ces dernières ne créent pas les poi-
sons générés par l’énergie nucléaire. 
Des poisons radioactifs mortels qui 
n’existaient pas dans la nature avant le 
début de l’ère nucléaire. 

 
Celle-ci date d’à peine 85 ans. 

Pendant les trente premières années, 
c’est-à-dire jusqu’au milieu des années 
1970, l’existence des déchets radioactifs 
n’était pas connue du grand public. 
L’industrie nucléaire se gardait bien 
d’en parler. L’énergie nucléaire, disait-
on, est propre. Et la population le 
croyait. Mais ce n’était pas vrai. 

 
DES RÉVÉLATIONS TOXIQUES 

 
Au milieu des années 1970, la pré-

sence de déchets radioactifs est soudai-
nement devenue de notoriété publique. 
D’importants rapports émanant de plu-
sieurs pays ont appelé à l’arrêt de l’utili-
sation de l’énergie nucléaire tant que le 
problème des déchets ne serait pas 
résolu. 

Il a été révélé que le combustible 
nucléaire irradié contenait les déchets 
les plus toxiques jamais produits par 
une industrie. Il en coûterait des 
dizaines de milliards de dollars pour 
enterrer les déchets, même s’il n’y avait 
aucun moyen de prouver qu’il s’agissait 
d’une solution sûre et permanente – au 
moins pour les prochains dix millions 
d’années! 

 
Le problème des déchets est devenu 

un problème existentiel pour l’industrie. 
Faire la promotion du nucléaire comme 
énergie propre n’est qu’un vaste écran 
de fumée… vert! 

 
UN COURS DE GÉOGRAPHIE  

POUR LA CAQ 
 
Mais pourquoi écrire cette chro-

nique aujourd’hui?  Parce que je me 
pose sérieusement la question suivante : 
à quel jeu joue la CAQ dans ce dossier? 

 
À la fin du mois de septembre, une 

motion présentée par le député 
péquiste Pascal Bérubé demandant la 
suspension du projet de décharge 
nucléaire à Chalk River a été rejetée par 
la CAQ sous prétexte que c’est en 
Ontario.  

 
Chalk River est bel et bien en 

Ontario. En fait, sur le bord de la rivière 
des Outaouais, qui constitue la frontière 
entre l’Ontario et le Québec. Tout projet 
de dépotoir nucléaire pose des risques 
de contamination de la rivière des 
Outaouais, un affluent du fleuve Saint-
Laurent, qui est une source d’eau pota-
ble pour des millions de citoyens québé-
cois. Les conséquences environnemen-
tales pourraient donc être désastreuses. 
Le gouvernement caquiste a donc 
besoin d’un petit cours de géographie. 

 
Rappelons les principaux éléments 

du projet des Laboratoires nucléaires 

canadiens. Le projet est décrit comme 
étant une « Installation de gestion des 
déchets près de la surface » (IGDPS). 
L’IGDPS serait « un monticule artificiel 
construit près de la surface du sol et 
composé de cellules de stockage, d’un 
revêtement de fond et d’une couver-
ture, ainsi que de systèmes de collecte 
du lixiviat, de détection des fuites et de 
surveillance de l’environnement ». Pour 
la construction de l’IGDPS, un permis 
a été accordé aux Laboratoires 
nucléaires canadiens (LNC), qui doi-
vent aussi assurer une surveillance 
réglementaire pendant une période de 
300 ans! La structure devrait, elle, durer 
plus de 550 ans! 

 
Autrement dit, une gigantesque 

décharge en surface d’un million de 
tonnes de déchets radioactifs des 
Laboratoires de Chalk River serait ins-
tallée à moins d’un kilomètre de la 
rivière des Outaouais, et la CAQ ne voit 
aucune raison de demander la suspen-
sion de ce projet! 

 
Pourtant, l’installation pourrait lais-

ser s’échapper des contaminants 
radioactifs, susceptibles de se décom-

poser en raison de l’érosion après 
quelques centaines d’années. 

 
Le principe essentiel visant à 

conserver les déchets radioactifs loin 
des sources d’eau potable n’est pas res-
pecté. À bien des égards, le projet 
contredit les recommandations et 
directives de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA). 

La gouvernance canadienne des 
déchets radioactifs soulève des ques-
tions importantes ayant des impacts 
significatifs pour les générations 
futures. Le Comité permanent de la 
Chambre des communes avait, à l’initia-
tive du Bloc Québécois, effectué une 
étude sur les déchets radioactifs.  

 
Plusieurs personnes sont venues 

témoigner, d’autres ont fait parvenir 
des mémoires. Il est révélateur que, des 
41 mémoires reçus, 36 furent transmis 
par des citoyens ou des organisations 
documentant leurs inquiétudes, contes-
tant la réglementation, soulignant des 
irrégularités ou des incohérences ou 
relatant des expériences troublantes 
lors de consultations s’étant déroulées 
dans leurs municipalités. 

Plus de 140 municipalités, dont les 
82 municipalités membres de la 
Communauté métropolitaine de 
Montréal, et toutes les communautés 
autochtones, à l’exception d’une seule, 
demandent la suspension de ce projet 
d’entreposage.  

 
Le Bloc Québécois a dénoncé sans 

relâche le projet d’enfouissement des 
déchets radioactifs à proximité de la 
rivière des Outaouais. Ainsi, au début 
du mois de septembre, Yves-François 
Blanchet, le chef  du Bloc Québécois, 
était aux côtés de Ghislain Picard, le 
chef  de l’Assemblée des Premières 
Nations du Québec et du Labrador, et 
de Lance Haymond, le chef  de la 
Première Nation de Kebaowek, pour 
dénoncer ce risque inacceptable pour la 
santé des Premières Nations et des 
Québécois. 

 
Comment alors expliquer le 

refus de la CAQ de se prononcer sur 
le projet?t
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Le projet de décharge nucléaire à Chalk River
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et le silence de la CAQ
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Une gigantesque décharge d’un million de tonnes de déchets radioactifs serait installée à moins d’un kilomètre 
de la rivière des Outaouais, et la CAQ ne voit aucune raison de demander la suspension de ce projet!
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À  Ottawa, le NPD a rompu son 
entente avec le Parti libéral à 
la fin de l’été. Le retour d’un 

gouvernement minoritaire consti-
tue une belle occasion pour le Bloc 
de faire des gains pour les 
Québécoises et Québécois. 

 
Même si le Bloc Québécois continue 

à porter les mêmes revendications 
qu’avant la fin de l’entente, le parti a lié le 
maintien de son appui au gouvernement, 
à brève échéance, à l’adoption de deux 
projets de loi, tout en précisant qu’en 
aucun cas leur adoption ne peut servir de 
monnaie d’échange pour un vote qui irait 
à l’encontre des intérêts du Québec. Le 
gouvernement n’a qu’à présenter des 
projets de loi bons pour le Québec. 

 
Les deux projets de loi concernent 

la hausse de la Sécurité de la vieillesse 
dès 65 ans et la protection de la gestion 
de l’offre dans les accords de libre-
échange. Ils ont été rédigés et présentés 
par le Bloc et non par le gouvernement. 
À Ottawa, un certain nombre de dépu-
tés, issus de tous les partis sélectionnés 
par un tirage au sort, ont la possibilité 
de présenter un projet de loi. 

 
Ces deux projets de loi reflètent des 

engagements passés du Bloc et ont reçu 
l’appui des différents partis. Par exem-
ple, celui qui protège la gestion de l’of-
fre a été adopté à la Chambre des com-
munes et stagne au Sénat depuis bien-
tôt un an et demi. Celui concernant les 
aînés est rendu à la dernière lecture en 
Chambre. 

 
LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE 
 
Au cours des dernières décennies, 

les différents gouvernements à Ottawa 

ont mis à mal le programme de pension 
de la Sécurité de la vieillesse destiné aux 
aînés de 65 ans et plus en supprimant 
son indexation à l’évolution des salaires. 
En 1971, la pension de vieillesse repré-
sentait 20 % du salaire industriel 
moyen. Aujourd’hui, c’est 12 %. Pas 
étonnant que le Canada se classe désor-
mais en queue de peloton pour le 
revenu de remplacement des travail-
leuses et des travailleurs qui prennent 
leur retraite. En effet, selon l’OCDE, le 
Canada est l’un des pays industrialisés 
où la population subit la plus forte 
baisse de son pouvoir d’achat 
lorsqu’elle prend sa retraite. 

 
Un rattrapage s’imposait depuis 

longtemps. Or, l’actuel gouvernement a 
choisi de ne le faire que pour les per-
sonnes âgées de 75 ans et plus, créant 
ainsi deux classes d’aînés et condam-
nant plusieurs personnes entre 65 et  
74 ans à la précarité. 

 
Le projet de loi C-319, présenté par 

ma collègue Andréanne Larouche et 
codéfendu avec Louise Chabot, vise à 
rétablir l’équité en augmentant la Sécurité 
de la vieillesse de 10 % pour le groupe 
d’âge de 65 à 74 ans. Rappelons que cette 
prestation est l’un des rares programmes 
sociaux clairement de juridiction fédé-
rale. Au lieu de s’épivarder dans ses mul-
tiples ingérences dans les champs de 
compétence des provinces, le gouverne-
ment fédéral doit se concentrer à mener 
à bien ses missions fondamentales. 

 
Le Directeur parlementaire du bud-

get a estimé le coût de cette mesure à 
trois milliards $ par année, soit 0,57 % 
du budget fédéral. Lorsqu’un projet de 
loi qui entraîne de nouvelles dépenses 
est présenté par un député de l’opposi-
tion, le gouvernement doit lui octroyer 
la « recommandation royale », sans quoi 

il meurt au feuilleton. D’où la demande 
du Bloc Québécois à cet égard. 

 
Trois milliards $, c’est beaucoup 

d’argent. C’est le coût annuel nécessaire 
pour rétablir l’équité chez les aînés dès 
65 ans. Rappelons à titre comparatif  
que ce même gouvernement a choisi de 
dépenser 34 milliards $ pour soutenir 
l’industrie pétrolière avec son oléoduc 
TransMountain. Il a aussi accouché 
d’un plan de 83 milliards $ en diffé-
rentes subventions essentiellement des-
tinées à l’industrie des hydrocarbures, 
comme le captage du carbone, l’instal-
lation de réacteurs nucléaires à même 
les sables bitumineux ou la transforma-
tion de gaz naturel en hydrogène. Tout 
cela pour une industrie qui engrange 
des profits records. Enfin, rappelons 
qu’il a choisi de confier la gestion de 
son assurance dentaire à la Sun Life, qui 
demande deux milliards $ uniquement 
pour son administration. 

 
Il est important de rappeler que la 

Sécurité de la vieillesse est un pro-

gramme universel. Un même traite-
ment pour tous, financé à partir de l’im-
pôt qui doit être progressif, c’est-à-dire 
où les plus hauts revenus contribuent 
davantage. C’est la base de la social-
démocratie. Rappelons que les presta-
tions sont réduites à partir de 79 000 $ 
puis coupées rendus à 128 000 $. 

 
Le système actuel permet à une per-

sonne de gagner 5 000 $ en revenus de 
travail avant d’être pénalisée. Le projet 
de loi du Bloc propose aussi de faire 
passer ce seuil à 6 500 $. Enfin, il est à 
noter que la hausse de 10 % de la 
Sécurité de la vieillesse ne diminuera 
pas les prestations provenant du 
Supplément de revenu garanti pour les 
moins nantis. 

 
L’épargne individuelle est très iné-

gale chez les retraités. Souvent, les 
emplois moins bien rémunérés sont 
plus pénibles et sont accompagnés de 
régimes de pension moins généreux. Ce 
sont ces travailleuses et travailleurs 
retraités que vise particulièrement le 
projet de loi C-319. 

 
Aussi, il n’est pas étonnant que les 

femmes aînées soient surreprésentées 
dans les statistiques sur la pauvreté. 
Souvent, elles sont restées à la maison 
pour s’occuper de la famille et sont 
aidantes naturelles pour les parents 
et/ou le mari malade. Elles se retrou-
vent seules avec des moyens réduits en 
n’ayant pas eu la possibilité d’accumuler 
un fonds de pension à la hauteur de 
leurs besoins. La bonification du pro-
gramme social peut faire une grande 
différence pour elles. 

 
C’est pour tout ça que le Bloc 

Québécois en fait une condition à la 
survie à brève échéance du gouverne-
ment. Avec une date limite parce que 
les Libéraux sont passés maîtres dans 
l’art de conjuguer les beaux discours 
aux excuses pour ne pas agir. 

 
LA GESTION DE L’OFFRE 

 
L’autre condition est l’adoption par 

le Sénat du projet de loi C-282. Il a pour 
objectif  d’empêcher le gouvernement 
de concéder des pans de la gestion de 

l’offre en agriculture dans ses négocia-
tions d’accords commerciaux avec 
d’autres pays. Le projet de loi C-282 est 
présenté par le député Luc Thériault et 
codéfendu avec Yves Perron et Simon-
Pierre Savard-Tremblay. 

 
La gestion de l’offre est le pro-

gramme qui encadre la production de 
lait, de volailles et des œufs. Ces pro-
duits sont destinés uniquement à la 
consommation intérieure et ne sont pas 
exportés. Le programme est basé sur 
un système de quotas pour que la quan-
tité produite corresponde à la demande 
et où le prix est déterminé par la struc-
ture de coûts de la filière. S’ensuivent 
moins de gaspillage et des prix plus sta-
bles, sans être plus élevés. 

 
Le gouvernement a bradé des pans 

de ce programme dans ses trois der-
niers accords internationaux avec 
l’Europe (AECG), les pays du Pacifique 
(PTPGT) et les États-Unis (ACEUM). 
Plus du tiers de l’agriculture québécoise 
dépend de ce programme dont le gou-
vernement voudrait se servir comme 
monnaie d’échange. 

 
Le projet de loi intègre la protection 

du système de gestion de l’offre dans 
les « responsabilités » du ministre. Il 
ajoute la gestion de l’offre à la liste des 
directives, dont le ministre doit tenir 
compte dans « la conduite des affaires 
extérieures du Canada, notamment en 
matière de commerce interna-
tional (...) ». 

 
Les milieux financiers de Bay Street 

et de l’agrobusiness de l’Ouest tournés 
vers l’exportation exercent des pres-
sions considérables sur le gouverne-
ment pour l’inciter à céder de nouveaux 
pans dans les prochains accords. Or, 
s’assurer d’un modèle agricole fort basé 
sur les fermes familiales est essentiel 
pour l’économie et la vitalité des 
régions. Une fois la loi adoptée, le gou-
vernement devrait porter l’odieux de 
défaire la loi afin de sacrifier la gestion 
de l’offre. Ce ne sera pas simple. 

 
Le projet de loi C-282 est au Sénat 

depuis juin 2023. Les non-élus sem-
blent vouloir bloquer les travaux des 
élus en se traînant les pieds et en espé-
rant que les élections seront déclen-
chées avant qu’ils l’aient étudié. Au 
Sénat, le lobby de l’agrobusiness pèse 
plus lourd que la volonté des élus. C’est 
inacceptable. Puisque l’actuel premier 
ministre a nommé 80 % des sénateurs 
actuels, le Bloc demande au gouverne-
ment de faire pression sur le Sénat pour 
adopter C-282 au plus vite. 

 
Le Bloc Québécois est en posi-

tion de faire adopter ces deux pro-
jets de loi, qui vont dans le sens 
des intérêts des Québécoises et 
Québécois, sans aller à l’encontre 
de ceux du Canada. Les pro-
chaines semaines nous diront si le 
gouvernement actuel a une quel-
conque sensibilité à l’égard du 
Québec.t
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L e recensement met en œuvre 
une notion de langue secon-
daire parlée à la maison qui est 

fondamentalement imprécise. Cela 
sert à minimiser l’anglicisation des 
francophones au Canada et à ampli-
fier la francisation des allophones 
au Québec. À rassurer, quoi, sur 
l’état du français! Une question au 
service de l’unité canadienne plutôt 
que de la science. 

 
GENÈSE D’UNE ARNAQUE 

 
Le référendum de 1995 avait admi-

nistré toute une frousse aux Canadiens. 
L’anglicisation des francophones au 
Canada anglais plaidait alors en faveur 
de l’indépendance du Québec. Pour la 
dissimuler, Ottawa a ajouté au recense-
ment de 2001 une question vague à 
souhait sur la ou les langue(s) secon-
daire(s) parlée(s) à la maison. On sait 
uniquement qu’une telle langue serait 
parlée « régulièrement ». On ignore tout 
quant à quel titre !  

 
Le but de cet ajout pointe déjà dans 

le compte rendu d’un forum tenu en 
1998. « Il semble donc que les mesures 
traditionnelles utilisées pour mesurer 
l’assimilation soient de moins en moins 
adéquate [sic]. Il y a ainsi une tendance 
marquée à se laisser hypnotiser par les 
écarts entre la langue maternelle et la 
langue parlée [le plus souvent] à la mai-
son. […] les mesures actuelles peuvent 
donner à penser qu’un individu a été 
assimilé à l’anglais parce qu’il parle [le] 

plus souvent cette langue à la maison » 
(Jean-Pierre Corbeil, Symposium, 
Données linguistiques sur les minorités 
de langue officielle : Sommaire des 
exposés et discussions, Statistique 
Canada, 1998, p.75). 

 
Le test de la nouvelle question 

confirme qu’il s’agit d’en tirer un taux 
d’assimilation réduit. « [La question] 
vise à établir le taux [d’assimilation] des 
personnes qui n’utilisent leur langue 
qu’à l’occasion ou pas du tout à la mai-
son. Toutes celles qui l’utilisent de 
façon habituelle bien que pas le plus 
souvent ne devraient pas faire partie du 
calcul de ce taux » (Louise Marmen et 
al., Test du recensement national de 1998 : 
Analyse des variables linguistiques, 
Statistique Canada, 1999, p. 65). Le mot 
d’ordre est clair : à bas l’assimilation 
mesurée en fonction de la langue prin-
cipale! 

 
Les mêmes analystes ont accordé 

par la suite beaucoup d’importance aux 
résultats sur le français parlé comme 
langue secondaire parmi les minorités 
francophones, sans souligner le carac-
tère foncièrement flou de la question 
(voir par exemple Marmen et Corbeil, 
Les langues au Canada : recensement de 
2001, Statistique Canada, 2004). 

 
Leur mise en scène a permis à 

Stéphane Dion, ministre de Patrimoine 
Canada, de proclamer que l’anglicisa-
tion des francophones hors Québec 
est, en réalité, de moitié inférieure à ce 
qu’indiquent « les mesures tradition-
nelles ». Et à Dyane Adam, commis-

saire aux langues officielles, de trans-
muer en « une forme de bilinguisme 
additif  » leur anglicisation en matière de 
langue principale (voir mon article « La 
cassure linguistique et identitaire du 
Canada français », disponible sur 
Érudit).  

 
L’Enquête sur la vitalité des minori-

tés de langue officielle (2006) a anéanti 
cette fumisterie. Elle a confirmé de 
manière définitive que, parmi les mino-
rités hors Québec, c’est la langue prin-
cipale à la maison qui correspond à la 
langue dans laquelle on est le plus à 
l’aise, de même qu’à celle qu’on préfère 
parler en public (voir « Français : Tous 
les indicateurs sont au rouge », 
L’aut’journal, mai 2024). Le français 
langue secondaire y demeure un com-
portement résiduel suite au passage à 
l’anglais comme langue première. 

 
 

UN INDICE NON FIABLE  
DE FRANCISATION 

 
Calvin Veltman a affublé le français 

langue secondaire d’autres vertus. Il 
l’emploie pour mousser le pouvoir d’as-
similation du français au Québec 
auprès des immigrants allophones. 
Corbeil, aussi, a recyclé ses données. Il 
s’en sert maintenant pour magnifier la 
francisation des allophones. Quel délice 
que cette langue secondaire qui s’ap-
prête à toutes les sauces ! 

 
Pour ces deux savants, qu’un allo-

phone déclare parler le français comme 
langue secondaire à la maison est un 
indice sûr et certain de son assimilation 
au français (voir « Comment saboter le 
suivi de l’assimilation », L’aut’journal, 
septembre 2024). Malgré leurs multi-
ples interventions en ce sens, Corbeil 
dans Le Devoir, Veltman sur le site de 
The Conversation, il semble que cela ne 
soit jamais venu à l’esprit ni de l’un, ni 
de l’autre, de tester leur théorie. 

 
Ce n’est pourtant pas sorcier. Il suf-

fit de suivre l’évolution des langues par-
lées à la maison au sein d’une même 
cohorte d’immigrants. Des données 
disponibles gratuitement sur le site de 
Statistique Canada permettent un tel 
suivi entre 2006 et 2016. 

 
Loi 101 oblige, parler le français de 

façon secondaire à la maison est parti-
culièrement fréquent chez les immi-
grants d’âge scolaire. Au recensement 
de 2006, le Québec comptait 8 690 
enfants immigrants âgés de 5 à 14 ans 
de langue secondaire française. Au 
recensement de 2016, il ne comptait 
plus que 4 610 de ces jeunes immi-
grants, devenus surtout adultes, c’est-à-
dire âgés en 2016 de 15 à 24 ans, arrivés 
au Québec avant 2006 et de langue 
secondaire française. Cela représente 
une perte de 4 080, soit de presque la 
moitié des 8 690 énumérés dix ans plus 
tôt (voir notre tableau). 

 
Soulignons qu’il s’agit pour l’essen-

tiel d’allophones (langue principale) et 
de la même cohorte de naissance, soit 
des mêmes individus moins ceux qui, 
entre 2006 et 2016, sont retournés dans 
leur pays d’origine, ont migré ailleurs au 
Canada, etc. Il manque aussi en 2016 ce 
qui reste des quelques membres de la 

cohorte qui ont immigré en 2006 entre 
le 1er janvier et le 16 mai, date du recen-
sement, que les données disponibles 
gratuitement pour 2016 ne permettent 
pas de détailler. Ajoutons que l’assimila-
tion bat son plein durant ce passage 
crucial de l’âge scolaire à celui des 
études supérieures et des premiers 
emplois. 

 
La majorité des parlants français 

langue secondaire qui manquent n’ont 
sûrement pas quitté le Québec. La plu-
part ne semblent pas s’être francisés 
non plus, c’est-à-dire être passés au 
français, langue principale unique ou à 
égalité avec une tierce langue (autre 
qu’anglaise ou française). En effet, 
notre tableau montre qu’entre 2006 et 
2016 ces deux catégories prises ensem-
ble ont perdu 3 865 individus. De toute 
évidence, une fois terminée leur scolari-
sation obligatoire, nombre de jeunes 
immigrants laissent tout simplement 
tomber l’usage secondaire du français 
induit par la fréquentation de l’école 
française. Autrement dit, le français 
langue secondaire ne garantit en rien 
leur assimilation ultérieure à cette 
langue. 

 
Par contre, malgré que la propen-

sion à quitter le Québec pour les autres 
provinces soit normalement plus élevée 
chez les personnes de langue anglaise 
que chez celles de langue française, au 
sein de la cohorte en question les effec-
tifs de langue principale anglaise, seule 
ou avec une tierce langue, ainsi que 
ceux de langue secondaire anglaise, ont 
tous augmenté. Décidément, durant le 
passage de l’enfance à l’âge adulte, l’an-
glais écrase le français en matière d’at-
traction des immigrants. 

  
UN DÉTOURNEMENT  

D’INFORMATION 
 
La Commission royale d’enquête 

sur le bilinguisme et le biculturalisme 
avait suggéré en 1967 d’ajouter au 
recensement une question sur la langue 
principale parlée à la maison dans le 
but, entre autres, de mieux mesurer l’as-
similation. Ottawa y a ajouté en 2001 
un concept de langue secondaire des-
tiné, au contraire, à mieux la brouiller. 

 
Au recensement, c’est le Canada 

qui compte. Et non la science.t
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La langue 
Anglicisation des francophones, francisation des allophones

L’arnaque du français 
langue secondaire

Charles Castonguay

Français ou anglais parlé à la maison  
parmi la cohorte d’immigrants âgés en 2006 de 5 à 14 ans  

Québec, recensements de 2006 et 2016

                                                                                                   2006             2016           Variation 
 
Français, langue principale                                                    22 940         19 600            - 3 340 
Français et une tierce langue, langues principales                3 645           3 120               - 525 
Français, langue secondaire                                                    8 690           4 610            - 4 080 

 
Anglais, langue principale                                                        3 720           3 910              + 190 
Anglais et une tierce langue, langues principales                     465               530                + 65 
Anglais, langue secondaire                                                      2 470           3 370              + 900 



S ’il y a un constat qui semble 
faire consensus au Québec 
comme au Canada, c’est que 

la croissance fulgurante de l’immi-
gration temporaire ces dernières 
années a mis trop de pression sur la 
disponibilité du logement, sur les 
services publics, sur la qualité de vie 
et, au Québec, on peut ajouter sur la 
pérennité de la langue française. 

 
Examinons donc les revendications 

ou engagements publics visant le ren-
versement de la tendance, les pistes de 
solutions, qui détient le pouvoir sur 
chacune des pistes et les enjeux liés à 
des échéances trop courtes. 

 
OBJECTIFS CHIFFRÉS :  

ÉCART ENTRE QUÉBEC ET OTTAWA 
 
Monsieur Legault, depuis plusieurs 

mois, martèle sa demande au fédéral de 
réduire de moitié le nombre de rési-
dents non permanents (RNP) au 
Québec. Aucune date d’échéance n’a 
été proposée, mais l’invitation d’agir est 
très pressante. 

 
L’objectif  général annoncé par le 

ministre fédéral de l’Immigration, Marc 
Miller, est de réduire les RNP à cinq 
pour cent de la population totale du 
Canada en 2027.  

 
Au Québec, en date du 1er juillet 

2024, 27,7 % des RNP sont des deman-
deurs d’asile, comparativement à 
13,8 % en Ontario et seulement 4,4 % 
dans les autres provinces. Nous revien-
drons à l’importance de cette distinc-
tion plus tard. 

 
Appliqués aux données de popula-

tion récemment publiées, et si le fédéral 
applique le même objectif  de 5 % à 
chaque province, l’objectif  fédéral pour 
le Québec est de réduire les RNP à 
452 802. La CAQ veut les voir baisser à 
294 132. 

 
Puisque la population va sûrement 

continuer à croître, au moins à court 
terme, les chiffres réels de ces objectifs 
augmenteront d’ici 2027. L’écart entre 
les deux objectifs est énorme. 

 
Notons que ni Québec ni Ottawa 

n’ont documenté le raisonnement der-
rière ces objectifs. Aucune mesure de la 
capacité d’accueil n’est proposée dans 
un cas ou dans l’autre. 

TROIS ACTIONS POUR RÉDUIRE  
LE NOMBRE DE RÉSIDENTS  

NON PERMANENTS 
 
Les permis temporaires sont accor-

dés dans le cadre de trois programmes, 
celui des étudiants étrangers, celui des 
travailleurs étrangers temporaires 
(PTET) et celui de la mobilité interna-
tionale (PMI).  

 
Suggérer que ce n’est que le fédéral 

qui peut réduire le nombre de per-
sonnes à statut temporaire au Québec, 
ou même que le fédéral contrôle la 
grande majorité de ces permis est faux. 

 
1. Baisser le nombre de permis 

délivrés (ou renouvelés) 
 
L’interprétation traditionnelle de 

l’Accord Canada-Québec relatif  à l’im-
migration fait en sorte que le Québec 
approuve préalablement les permis 
d’études et les permis délivrés dans le 
cadre du PTET. Il s’agit de plus de 
60 % des permis délivrés au Québec. 

 
a) Permis d’études 
Les décisions prises par le Québec à 

ce jour relatives aux permis d’études 
ont été liées à la question linguistique et 
non spécifiquement à la réduction de 
leur nombre, mais il est clair que le gou-
vernement du Québec, comme celui de 
n’importe quelle province, contrôle le 
nombre de permis d’études grâce à sa 
compétence en matière d’éducation. 
L’ancienne ministre québécoise de 
l’Immigration, Christine Fréchette, a 
déclaré que le Québec annoncera d’au-
tres initiatives cet automne concernant 
les permis d’études.   

 
b) Programme des travailleurs 

étrangers temporaires 
Quant aux permis délivrés dans le 

cadre du PTET, leur nombre au 
Québec a augmenté très rapidement 
dans les dernières années à la suite des 
décisions du gouvernement Legault, 
particulièrement dans le volet des 
emplois à bas salaires.  

 
De plus, le Québec s’est entendu 

avec le fédéral sur une liste de près de 
300 occupations pour lesquelles les 
employeurs n’ont pas l’obligation d’affi-
cher localement. Il est le seul gouverne-
ment provincial avec une telle entente. 
Ce n’est que tout récemment que la 
ministre Fréchette a agi pour abaisser le 
nombre de RNP avec l’annonce d’une 
suspension de six mois des approba-

tions d’embauche par le PTET pour 
certaines occupations dans la région 
métropolitaine. 

 
c) Programme de mobilité interna-

tionale 
En ce qui concerne le PMI, le 

Québec détient un contrôle sur les per-
mis délivrés dans le cadre de ce pro-
gramme, soit par l’Accord Canada-
Québec, soit par sa compétence consti-
tutionnelle en immigration. Jusqu’à ce 
jour, le gouvernement ne semble pas 
vouloir exploiter ce pouvoir potentiel. 

 
Cela étant dit, le Québec s’est déjà 

servi de sa compétence en éducation 
pour agir sur les critères d’admissibilité 
du permis de travail postdiplôme (PMI) 
en retirant certains programmes de la 
liste d’établissements d’enseignement 
désignés. 

 
Pendant ce temps, au fédéral… 
 
Au fédéral, depuis un an, Marc 

Miller, avec le soutien du ministre de 
l’Emploi, Randy Boissonnault, multi-
plie les annonces de rétropédalage à 
une vitesse étourdissante, sur tous les 
programmes temporaires, et ce n’est 
pas fini. 

 
La réduction des permis d’études ne 

touche pas le Québec parce qu’elle est 
appliquée au prorata des populations 
provinciales. Le Québec n’accueille pas 
sa part des étudiantes et étudiants étran-
gers canadiens. Les annonces relatives 
au PTET et du PMI ne sont pas chif-
frées. 

 
Quant aux demandeurs d’asile, il est 

téméraire de les inclure dans l’objectif  
de 5 % de RNP en 2027 parce que le 
nombre d’entrées et de sorties de ce 
groupe n’est pas planifiable. Le nombre 
de demandes dépendra du contexte 
international. Ensuite, il faut estimer le 
délai de traitement pour une décision 
définitive, ainsi que le nombre de 
demandes qui seront acceptées don-
nant lieu à la résidence permanente. 

 
On peut présumer que la répartition 

des demandeurs d’asile s’appliquera aux 
nouvelles demandes. N’oublions pas, 
les demandeurs d’asile représentaient 
plus du quart des RNP au Québec (au 
1er juillet dernier)! Il faudra donc encore 

plus de temps pour atteindre les baisses 
de RNP au Québec que dans les autres 
provinces. 

 
2. Offrir un statut permanent 

aux personnes à statut temporaire 
 
Grâce à l’Accord, le Québec détient 

les pleins pouvoirs dans ce domaine 
parce qu’il est responsable des critères 
de sélection sur son territoire et peut 
offrir un Certificat de sélection à qui il 
veut. Il contrôle aussi leur nombre. 
Mais cette option est exclue actuelle-
ment par les deux gouvernements 
parce qu’ils refusent d’augmenter les 
seuils d’immigration permanente pour 
des raisons électoralistes et partisanes. 

 
3. S’assurer de la sortie des per-

sonnes lorsque le permis est expiré 
 
Près de 100 % des RNP au pays 

actuellement, à l’exception de certains 
demandeurs d’asile, ont des permis qui 
vont expirer avant 2027 et, pourtant, on 
se trouve dans l’obscurité totale en ce 
qui concerne le nombre de personnes 
qui devront quitter le pays pour attein-
dre les objectifs gouvernementaux. 

 
Statistique Canada tient compte des 

RNP avec un permis expiré en cours de 
renouvellement. Si le permis n’est pas 
renouvelé, on tient pour acquis que la 
personne a quitté le pays après une 
période déterminée. Immigration, 
Réfugiés, Citoyenneté Canada (IRCC) 
ne fournit pas non plus de données sur 
le nombre de personnes avec un permis 
sur le point d’expirer, encore moins sur 
le nombre de celles dont le permis est 
expiré, mais qui n’ont pas quitté le pays. 

 
Nous ne savons pas non plus com-

bien veulent ou ont l’intention de rester. 
De toute manière, les gouvernements 
n’ont pas l’intention d’augmenter les 
seuils d’immigration permanente. 

 
Ni le Québec ni le Canada n’ont 

abordé la question du nombre de non-
renouvellements que ça prendra pour 
atteindre les baisses ciblées ou revendi-
quées.  

 
La Banque du Canada évalue qu’il 

faudrait réduire « d’environ 70 à 80 % 
par année en moyenne pendant trois 
ans l’afflux brut de nouveaux arrivants 

faisant partie des différents pro-
grammes » (Études, PTET, PMI et 
demandeurs d’asile) pour atteindre l’ob-
jectif  fédéral. Il est clair que les mesures 
déjà annoncées sont très loin de ces 
proportions. Un économiste canadien 
estime qu’à peu près un million de per-
sonnes devront quitter le pays pour 
atteindre la cible à temps. 

 
PRENONS LE TEMPS DE BIEN FAIRE, 

ENSEMBLE 
 
À défaut de trouver des réponses à 

des questions sur les personnes à statut 
temporaire déjà présentes sur le terri-
toire, viser ou réclamer une baisse dras-
tique et rapide dans le nombre de RNP 
revient à accepter, ou pire à encourager, 
des sorties massives, volontaires ou 
non, de ces personnes.  

 
Les sondages, les uns après les 

autres, font état d’opinions d’ouver-
ture des Québécoises et Québécois et 
démontrent qu’ils ne seraient pas 
d’accord avec un tel discours. Il est 
temps d’être honnête et transparent. 
La mauvaise gestion de la part des 
deux gouvernements nous a mis 
dans un pétrin où des centaines de 
milliers de personnes de l’étranger 
ont été invitées chez nous, très sou-
vent avec la promesse de pouvoir s’y 
établir et entreprendre une nouvelle 
vie en sécurité, mais sans aucune 
garantie. Il faudra plus que trois ans 
et beaucoup de sagesse et de cœur 
pour corriger le tir. 

 
Le nouveau ministre de 

l’Immigration, Jean-François 
Roberge, est tenu de faire des 
consultations l’année prochaine en 
vue de la nouvelle planification plu-
riannuelle de l’immigration au 
Québec. Pour citer Maxime 
Pedneault-Jobin, qui demande la 
tenue d’un sommet pour aborder 
l’ensemble des nombreux enjeux 
liés à l’immigration au Québec, 
« notre capacité de gérer le dossier 
de l’immigration est cruciale pour 
notre avenir. Il faut s’en parler. Il 
faut faire le point. Il faut mobiliser le 
plus d’organisations possible vers 
un même objectif. Il faut innover. 
Tous ensemble ».t
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L’immigration 
Pour réduire rapidement l’immigration temporaire

Vers des sorties  
massives?

Anne Michèle Meggs

Suggérer que ce n’est que le fédéral qui peut réduire le nombre de personnes à statut temporaire au Québec, ou 
même que le fédéral contrôle la grande majorité de ces permis est faux. 

P
h

o
to

 : @
fra

n
c
o

is
le

g
a

u
lt.p

m
/In

s
ta

g
ra

m



L e projet minier de graphite La 
loutre en Outaouais, qui reçoit 
du financement des États-Unis 

et du gouvernement fédéral, a sou-
levé une mobilisation à la fois de la 
population, des élus locaux et des 
entreprises contre ce projet. Le 
ministre responsable de la région, 
Mathieu Lacombe, a dû faire une 
sortie pour annoncer que le gouver-
nement provincial ne donnerait pas 
de financement à l’entreprise, car ce 
genre de projet n’est pas compatible 
avec la zone de villégiature qui est à 
proximité de plusieurs lacs récréo-
touristiques. 

 
Donc, on note qu’il faut à la fois 

avoir l’appui de l’ensemble des interve-
nants de la région et d’un ministre de la 
CAQ pour que le gouvernement 
Legault prenne du recul face à un projet 
minier. 

 
Que se passera-t-il avec le nouveau 

projet minier Horne 5 de la compagnie 
Falco à Rouyn-Noranda qui cherche à 
avoir l’autorisation du conseil des 
ministres pour opérer? Ce projet a déjà 
l’appui du député et de la chambre de 
commerce et de l’industrie de Rouyn-
Noranda.  Le gouvernement va-t-il 
tenir compte des doléances des rési-
dents qui s’inquiètent au sujet des 
impacts sur la sécurité de la population 
vivant autour de la future mine? 

 
C’est une ancienne mine d’or sou-

terraine, située en pleine ville de Rouyn-
Noranda, que la compagnie Falco 
cherche à remettre en opération pour 
les 15 prochaines années. Le projet a 
toutefois une caractéristique unique soit 
d’être localisé sur une concession de 
Glencore Canada sous la fonderie 
Horne, qui est en opération depuis 
1927 dans le secteur de Noranda et qui 

fait la manchette depuis plusieurs 
années pour les rejets toxiques qu’elle 
émet dans l’atmosphère.  

 
Depuis le 27 août 2024, la compa-

gnie Falco s’est soumise elle-même à 
une enquête tenue par le Bureau d’au-
dience publique en environnement du 
Québec. Elle cherche à faire valoir que 
l’extraction de l’or, de l’argent, du cuivre 
et du zinc sera pour la ville une occa-
sion de créer de la richesse pour la 
population. Dans la logique de vente de 
ce projet minier, elle met l’emphase sur 
le fait qu’elle va extraire des minéraux 
critiques et stratégiques qui serviront à 
la décarbonation de l’économie (cuivre 
et zinc), ce qui est impossible à valider. 

 
INQUIÉTUDES DE LA POPULATION  

AU SUJET DU PROJET HORNE 5 
 
Le fait de vouloir opérer sous la 

fonderie Horne a soulevé des inquié-
tudes auprès de plusieurs citoyennes 
et citoyens concernant les émissions 
atmosphériques qui seront produites 
par la minière et qui s’ajouteront à 
celles de la fonderie qui dépassent déjà 
les normes. Les résidents s’inquiètent 
également des risques concernant la 
qualité des structures de cette usine 
centenaire. 

 
Plusieurs contaminants potentielle-

ment cancérigènes et cancérigènes sans 
seuil contaminent déjà la ville de 
Rouyn-Noranda et dépassent les 
normes. La documentation est abon-
dante sur le sujet depuis le dépôt des 
études de biosurveillance de 2018 et 
2019 et des études de l’INSPQ qui ont 
suivi. Le dévoilement du document de 
l’annexe 6 retenu par le docteur Aruda 
et finalement rendu public a été le 
moment d’une prise de conscience col-
lective des dangers sur la santé. 

 
 

Parce que le projet Horne 5 pro-
duira des émissions atmosphériques 
additionnelles, il n’aurait jamais dû être 
soumis à une enquête du BAPE, car il 
contrevient à l’article 197 du Règlement 
sur l’assainissement de l’atmosphère. 
Même le président du BAPE, lors de la 
première partie des audiences, s’interro-
geait sur le fait que l’article 197 ne faisait 
pas partie du débat.  Le ministre de 
l’Environnement, monsieur Benoit 
Charrette, avait lui-même indiqué que 
ce projet ne pouvait avoir lieu et pour-
tant le processus de l’étude d’impacts a 
été enclenché. Comme par enchante-
ment, l’article 197 ne semble plus faire 
partie des enjeux. 

 
Article 197 : Il est interdit, à comp-

ter du 30 juin 2011, de construire ou de 
modifier une source de contamination 
ou d’augmenter la production d’un bien 
ou d’un service s’il est susceptible d’en 
résulter une augmentation de la 
concentration dans l’atmosphère d’un 
contaminant mentionné à l’annexe K 
au-delà de la valeur limite prescrite pour 
ce contaminant à la colonne 1 de cette 
annexe ou au-delà de la concentration 
d’un contaminant pour lequel cette 
valeur limite est déjà excédée. 

La deuxième inquiétude réside dans 
la vétusté de la fonderie Horne.  Les 
structures de la fonderie Horne sont 
vieillissantes. En 1991, sous la pression 
gouvernementale et le financement des 
deux paliers de gouvernement, la 
Fonderie Horne avait mis à contrecœur 
en opération une usine d’acide qui a 
permis de réduire la quantité de SO2 
dans l’atmosphère et même d’être très 
rentable. Depuis, ce complexe est vieil-
lissant. Nous avons eu beaucoup de 
signalements anonymes d’anciens tra-
vailleurs qui nous ont fait part d’obser-
vations de fuites d’acide dans le com-
plexe. On nous a laissés entendre que le 
complexe approche de sa fin de vie.  

 
Comment ces structures réagiront-

elles à des mouvements sismiques et à 
des vibrations dues à des dynamitages 
journaliers? 

 
La mine aura une profondeur d’en-

viron 1 km; plus elle ira en profondeur, 
plus les mouvements sismiques induits 
pourront se produire. À titre d’exemple, 
depuis quelques années des projets 
miniers comme la Goldex et La Ronde 
ont subi des tremblements de terre qui 
ont varié en intensité allant jusqu’à 4,5 à 

l’échelle de Richter. S’ajoutent à ce phé-
nomène les vibrations journalières pro-
duites par les opérations de dynamitage 
de la Horne 5. Le cumul de ces évène-
ments pourrait-il endommager les 
structures de la Fonderie Horne? Cette 
éventualité est appréhendée par 
Glencore Canada puisqu’elle a exigé 
dans la Convention de licence d’exploi-
tation et d’indemnisation d’inclure des 
sommes monétaires pour compenser la 
fonderie pour des arrêts de travail for-
cés si la minière provoquait des bris. 

 
De plus, la ville de Rouyn-Noranda 

est assise sur plusieurs dizaines de gale-
ries souterraines. À titre d’exemple, le 
6 février 2013, un trou béant d’une lar-
geur de huit mètres et de trois mètres 
de profondeur s’est formé dans la col-
line face au terrain de baseball du parc 
Mouska situé sur le site de l’ancienne 
mine Chadbourne. 

 
Tous ces éléments contextuels font 

craindre le pire. Soit que les structures 
faisant circuler le SO2 et le SO3 puissent 
se fissurer et que ces gaz se propagent 
vers la ville où la population n’aura que 
quelques minutes pour se réfugier dans 
un milieu clos, soit  que les réservoirs 
d’acide sulfurique se fissurent et puis-
sent répandre leur contenu dans l’usine.  

 
Pourrons-nous assister à une déci-

sion du conseil des ministres qui refuse-
rait que le projet de la Horne 5 aille de 
l’avant puisque le potentiel de risque 
pour la sécurité de la population est 
réel? Le fait d’être une région ressource 
et non une région récréotouristique 
aura-t-il préséance sur la sécurité de la 
population? Le fait d’avoir l’appui du 
député régional de la CAQ et de la 
chambre de commerce et de l’industrie 
de Rouyn-Noranda permettra-t-il au 
projet d’aller de l’avant?  

 
La décision que le gouverne-

ment prendra enverra un signal clair 
sur ses priorités.t

octobre 2024 no 430 l’aut’journal • 8 

Les régions 
Le cas du projet minier Horne 5 de la compagnie Falco à Rouyn-Noranda

Une région ressource  
peut-elle dire non?

Le gouvernement va-t-il tenir compte des doléances des résidents  
qui s’inquiètent au sujet des impacts sur la sécurité de la population 

vivant autour de la future mine?

Marc Nantel

L’auteur est porte-parole du 
Regroupement Vigilance Mines 

Abitibi-Témiscamingue (REVIMAT)
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S elon da Empoli, qui cite un 
livre de Peter Sloterdijk sur 
l’histoire politique de la 

colère, « un sentiment irrépressible 
traverse toutes les sociétés, alimenté 
par ceux qui à tort ou à raison, pen-
sent être exclus, discriminés ou pas 
assez écoutés. Historiquement, 
c’est d’abord l’Église qui a donné 
un exutoire à cette énorme rage 
accumulée. Puis, les partis de 
gauche ont pris le relais à partir du 
XIXe siècle ». Aujourd’hui, les partis 
de gauche ont perdu leur aura et la 
colère s’exprime par d’autres 
canaux. 

 
Pour da Empoli, qui a étudié en 

profondeur les expériences du 
Mouvement 5 étoiles (M5S) en Italie et 
de Trump aux États-Unis, le populisme 
actuel est né de l’union de cette colère 
avec les algorithmes. 

 
LE NARCISSISME DE MASSE 

 
Si les élites ont changé, il en va de 

même du peuple avec l’avènement des 
réseaux sociaux. Ceux-ci ont modifié 
les relations entre les individus. Ils car-
burent aux émotions négatives, aux fake 
news et aux théories du complot, qui 
constituent aujourd’hui le cœur de la 
nouvelle propagande.  

 
Les complots fonctionnent sur les 

réseaux sociaux parce qu’ils provoquent 
des émotions fortes, des polémiques, de 
l’indignation, de la rage. Et ces émo-
tions génèrent des clics et maintiennent 
les utilisateurs collés à leur écran, car 
l’architecture entière de Facebook est 
fondée sur le besoin de reconnaissance 
où chaque like flatte notre ego. 

 
Dans cette perspective, la véracité 

des faits ne compte pas. Une fausse 

information a 70 % plus de probabilité 
d’être partagée sur Internet, car elle est 
en général plus originale qu’une vraie. 
Les « décrypteurs » de Radio-Canada 
perdent leur temps à proposer des cor-
rections pour rétablir la vérité. 

 
L’un des effets de la propagation 

des réseaux sociaux a été d’élever struc-
turellement le niveau de colère déjà pré-
sent dans notre société. Toutes les 
études démontrent qu’ils tendent à exa-
cerber les conflits jusqu’à devenir un 
véritable vecteur de violence. 

 
Pour comprendre la rage contem-

poraine, il faut donc sortir de la pers-
pective purement politique et entrer 
dans une logique différente. La rage, 
disent les psychologues, est l’« affect 
narcissique par excellence ». 

 
LE MOUVEMENT 5 ÉTOILES 

 
Da Empoli, qui a été conseiller poli-

tique à différents niveaux de gouverne-
ment en Italie, a analysé le Mouvement 
5 Étoiles (M5S) du clown Beppe Grillo, 
qui a remporté les élections italiennes 
de février 2013, en récoltant près de 
9 millions de voix et 25 % des suffrages. 

 
Le Mouvement était contrôlé par 

seulement deux personnes : le clown 
Beppe Grillo, qui s’en prenait aux élites 
dans ses spectacles et sur son blogue, et 
Gianroberto Casaleggio, un spécialiste 
des réseaux sociaux. Les deux ont mis 
sur pied une organisation, fondée sup-
posément sur la « démocratie directe », 
mais en réalité complètement contrôlée 
par les deux compères. 

 
Ni parti, ni association, le 

Mouvement était en réalité un blogue 
appartenant à Grillo et Casaleggio. Les 
adhérents ne pouvaient communiquer 

entre eux. Les fidèles étaient promus 
par le blogue, avec parfois plus d’un 
million d’inscrits sur leur page 
Facebook. Ceux qui exprimaient des 
critiques étaient subito presto bannis de 
la plate-forme en ligne. 

 
Le M5S n’avait ni vision, ni pro-

gramme, ni quelconque contenu posi-
tif. C’était un simple algorithme qui 
identifiait les sujets qui « marchent », les 
popularisait, quitte à adopter la position 
contraire si l’opinion changeait. Son 
unique objectif  était de satisfaire la 
demande des consommateurs poli-
tiques, en leur vendant l’idée qu’ils fai-
saient de la politique, bien assis chez 
eux, en publiant des commentaires sur 
le blogue et en diffusant des posts. 

 
L’EXPÉRIENCE TRUMP 

 
À l’origine du succès de Trump, il y 

a l’alliance entre Steve Bannon et 
Andrew Breitbard, qui comprennent 
rapidement l’importance de l’Internet 
pour s’attaquer aux élites américaines et 
au politically correct. Le millionnaire 
Robert Mercer accepte de financer leur 
projet à hauteur de dix millions $. 

 
Le message qu’ils propagent au 

monde numérique est le suivant : votre 
monde est en danger, la machine puis-
sante du politically correct et des censeurs 
démocrates veut vous enlever tout ce 
qui vous tient à cœur, la liberté d’ex-
pression, l’anonymat. Le seul moyen 
pour vous sauver est de faire de la poli-
tique pour combattre l’establishment, 
les médias et la politique traditionnelle 
avec Donald Trump. 

 
Dès le départ, les médias tradition-

nels tombent dans le panneau des pro-
vocations de Trump. Ils lui font de la 
publicité et donnent de la crédibilité à sa 
prétention d’être le candidat anti-esta-
blishment. Selon da Empoli, à cause de 

son expérience télévisuelle passée (The 
Apprentice), Trump réussit à exprimer 
cette « authenticité », qui est l’obsession 
des émissions de téléréalité. 

 
FEU LE CENTRE POLITIQUE 

 
L’utilisation de l’Internet par les 

populistes transforme profondément la 
politique. Traditionnellement, la poli-
tique avait cette tendance centripète qui 
stipule que, pour gagner une élection, il 
faut occuper le centre de l’échiquier 
politique. C’est toujours le credo de 
commentateurs comme Michel C. 
Auger. 

 
Mais, aujourd’hui, selon da Empoli, 

la foule compacte a été abolie au profit 
d’une réunion d’individus séparés, cha-
cun d’eux pouvant être suivi à la trace 
sur Internet dans les moindres détails, 
par les ingénieurs des réseaux. Cela per-
met la tenue de campagnes avec des 
thèmes contradictoires, qui ne se ren-
contrent pas, jusqu’au moment du vote. 
La politique devient centrifuge. 

 
En 2016, les spin doctors digitaux de 

Donald Trump, appuyés par les techni-
ciens de Mark Zuckerberg, ont testé 
5,9 millions de messages différents. Un 
dispositif  massif  a été mis en place 
pour décourager les électeurs démo-
crates de se rendre aux urnes, en se 
concentrant sur les partisans de Bernie 
Sanders, les jeunes femmes âgées de 
dix-huit à trente-cinq ans et les Afro-
Américains des quartiers difficiles. 

 
La motivation à rejoindre l’électeur 

moyen cède sa place à la tentation de 
multiplier les signaux, même contradic-
toires, pour capturer les groupes les 
plus disparates. Trump bombarde le 
public de commentaires en tous genres 
pour ensuite les modifier selon les réac-
tions. La volatilité de ses positions sur 
l’avortement en est un bon exemple. 

« N’être jamais ennuyant » est la seule 
règle que suit rigoureusement Trump. 
Son mérite historique, selon da Empoli, 
est d’avoir compris que la campagne 
présidentielle est un show télévisé très 
médiocre. 

 
« Il ne s’agit donc plus d’unir les 

électeurs autour du plus petit dénomi-
nateur commun, mais au contraire 
d’enflammer les passions du plus grand 
nombre de groupuscules possible pour 
ensuite les additionner – même à leur 
insu », affirme da Empoli. 

 
Dans ce contexte, les minorités 

intolérantes peuvent déterminer le 
cours de l’histoire. Quelques activistes 
motivés sur les réseaux sociaux peuvent 
faire interdire certains livres, ou mettre 
sur une liste noire certaines personnes. 
L’importance de cette minorité intolé-
rante est fondamentale. 

 
Chaque fois que Trump provoque 

un scandale avec une affirmation 
controversée, il galvanise le noyau dur 
des inflexibles et sème le doute au sein 
de la majorité flexible. Pour y parvenir, 
il est nécessaire que l’argument radical 
obtienne une certaine masse critique de 
soutiens. Voilà pourquoi Trump et les 
autres populistes ne peuvent se permet-
tre de renoncer à leurs soutiens les plus 
extrêmes. Ce sont eux qui constituent la 
pierre angulaire de la mobilisation en 
leur faveur. Ce que nos commentateurs 
politiques n’ont pas compris.  

 
Pour conquérir une majorité, il 

ne faut plus converger vers le centre, 
mais additionner les extrêmes. 
Dans cette approche, les conseillers 
politiques et les experts en commu-
nication sont remplacés par des 
techniciens, des physiciens, par ces 
« ingénieurs du chaos ».t
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L a Lituanie est un petit pays de 
moins de trois millions d’habi-
tants, qui est démocratique et 

dont le niveau de développement 
est élevé. Elle a été dominée par ses 
voisins, la Pologne et la Russie, pen-
dant plusieurs siècles, et convoitée 
par l’Allemagne. La Russie menace 
toujours son existence. Elle a 
retrouvé son indépendance en 1920, 
puis elle a été occupée par l’Union 
soviétique jusqu’à la dissolution de 
celle-ci en 1991. 

 
Les Lituaniens n’ont jamais renoncé 

à leur droit à l’autodétermination et 
n’ont jamais cessé de rêver de la souve-
raineté. Ils ont agi au moment histo-
rique qui leur donnait l’occasion de la 
réaliser. Ils ont surmonté de grandes 
injustices et de nombreuses tragédies 
causées par des États plus puissants.   

 
Voici ce qu’écrivait un intellectuel 

lituanien au début de la Première 
Guerre mondiale, qui allait conduire à 
la révolution russe de 1917 qui a permis 
l’apparition de nouveaux États, tels que 
la Finlande, l’Estonie, la Lettonie et la 
Lituanie : 

 
« Par notre culture acquise en dépit 

de tous les obstacles, nous croyons être 
dignes des libertés et des droits de 
l’homme; et nous sommes persuadés 
que notre individualité nationale sera 
capable d’apporter une note précieuse 
dans l’harmonie des peuples et des civi-
lisations. » 

 
C’est précisément ce que je pense 

du Québec. 
 
Cette citation est tirée d’une lettre 

publiée par le Journal de Genève du 
10 octobre 1914, et dont un extrait a été 
repris dans Romain Rolland, Au-dessus 
de la mêlée, nouvelle édition, 2023, 
Éditions Payot et Rivages, p. 97. 

 
Dans les dernières années, la pre-

mière ministre de l’Estonie, un autre 
des trois États baltes au parcours sem-
blable, s’est distinguée par son soutien 
sans faille à l’Ukraine. Elle deviendra 
dans les prochaines semaines la nou-

velle ministre des Affaires étrangères 
de l’Union européenne. Ces petits 
États jouissent d’une influence diplo-
matique et morale et sont devenus 
membres de l’OTAN, ce qui fait que le 
Canada s’est engagé à contribuer à leur 
défense.   

 
Ces cas démontrent qu’il faut sou-

vent un ébranlement du monde, et de 
l’ordre politique mondial, pour voir 
apparaître de nouveaux États. Je crois 
qu’un tel ébranlement du monde est en 
train de commencer, et qu’il s’ampli-
fiera dans les prochaines années. 

 
L’ERREUR DES SOUVERAINISTES 
 
La souveraineté du Québec n’est 

pas pour moi une affaire interne cana-
dienne. Elle est liée à l’état du monde, 
comme tous les temps forts de l’his-
toire du Québec et du Canada depuis 
1534. 

 
Les souverainistes québécois ont 

souvent commis l’erreur de penser le 
Québec en vase clos, et certains le font 
encore. La lutte des Patriotes en 1837 
s’inscrit dans le contexte des guerres 
d’indépendance de la Grèce et de 
l’Amérique latine, de même que la créa-
tion de la Belgique, dans les années 
1820. L’apparition du mouvement sou-
verainiste moderne au Québec jusqu’au 
premier référendum est liée aux multi-
ples mouvements de libération natio-
nale du Tiers-Monde. Le référendum 
de 1995 a eu lieu en même temps que la 
fondation de nombreux États issus du 
démantèlement de l’URSS, dont 
l’Ukraine. 

 
Il est inconcevable pour moi que la 

souveraineté du Québec ait lieu dans 
une période de tranquillité et de stabilité 
mondiale parce que le statut provincial 
du Québec fait partie d’un certain ordre 
du monde. Cet ordre du monde a été 
façonné largement par l’Empire britan-
nique qui a créé le Canada, et il s’est 
prolongé tout en étant modifié sous la 
domination américaine. Ce système 
politique mondial entre maintenant de 
toute évidence dans une période de 
crise qui peut conduire à une transfor-
mation profonde.   

 

VERS UNE REDISTRIBUTION  
DES CARTES PLANÉTAIRES 

 
Ouvrons-nous les yeux. Des con-

flits majeurs en Europe de l’Est et au 
Moyen-Orient ne cessent de s’ampli-
fier. La Chine a annoncé que la ques-
tion de Taiwan doit être réglée, par la 
force si l’intimidation ne fonctionne 
pas, d’ici 2027. Les cartes planétaires 
sont à la veille d’être redistribuées, 
quelle que soit la prochaine présidence 
des États-Unis. 

 
Dans la foulée des deux guerres 

mondiales, des dizaines de nouveaux 
États sont apparus, en Europe après la 
première, partout ailleurs après la 
seconde.  En 1945, les nouvelles puis-
sances dominantes, les États-Unis et 
l’Union soviétique n’étaient pas favora-
bles au maintien des empires coloniaux 
du Royaume-Uni et de la France. Il a 
fallu quelques décennies pour les liqui-
der en quasi-totalité.   

 
Tout cela faisait partie d’un nouvel 

ordre mondial. L’erreur est de croire 
qu’un tel agencement peut durer sans 
fin. À long terme, tous les ordres poli-
tiques du monde ont été temporaires. 
Quelle différence entre le monde en 
1914 et celui dix ans plus tard, ou entre 
ceux de 1939 et de 1945. 

 
Nul ne souhaite un troisième conflit 

mondial parce que les risques sont trop 
grands pour toute forme de vie, et les 
pertes humaines et environnementales 
pourraient être irrécupérables. Cepen-
dant, il faut reconnaître froidement que 
de tels conflits majeurs ont entraîné des 
conséquences bénéfiques pour de 
nombreux petits peuples de la Terre, 
qui ont pu accéder à de nouvelles pos-

sibilités. Il n’est pas nécessaire que ces 
peuples y prennent part pour pouvoir 
bénéficier de leurs nombreuses retom-
bées. 

 
L’Islande, par exemple, est devenue 

souveraine pacifiquement en 1918 et a 
rompu unilatéralement avec la monar-
chie danoise en devenant une répu-
blique en 1944 sans participer directe-
ment aux deux guerres mondiales. Il 
n’est pas question pour elle de renoncer 
à son indépendance aujourd’hui, car 
c’est un autre petit État occidental à la 
qualité de vie et au régime démocra-
tique enviables. Il pourrait en être ainsi 
du Québec.   

 
Je conserve assez de foi en l’huma-

nité pour considérer que les grandes 
puissances ne sont pas assez irration-
nelles pour précipiter l’humanité dans 
une apocalypse nucléaire. L’humanité 
est toutefois assez déréglée pour se faire 
très peur et se faire souffrir à grande 
échelle. Elle pourrait encore une fois 
défaire le monde pour mieux le recons-
truire. 

 
L’important pour le peuple québé-

cois n’est pas d’avoir les armes à la 
main, mais de saisir politiquement les 
occasions historiques favorables 
lorsqu’elles se présentent exceptionnel-
lement. Il faut cesser de morigéner le 
Canada, et plutôt regarder l’état du 
monde dont il dépend.  Ce pays n’a 
manifestement pas les moyens de 
défendre son vaste archipel inhabité du 
cercle polaire, une zone qui est devenue 
stratégique au 21e siècle en raison de la 
fonte des glaces. Le monde de 1945 
survit péniblement et pourrait bientôt 
disparaître même si nous ne le souhai-
tons pas. 

 
Le pays du Québec peut émer-

ger avec le prochain monde qui 
viendra.t
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La politique internationale 
Le début d’un nouvel ébranlement du monde

Les cartes planétaires sont à la veille d’être redistribuées,  
quelle que soit la prochaine présidence des États-Unis.

La Lituanie  
et le Québec

André Binette

Le virage 
américain 

 

Avant même d’arriver au 
bureau du ministre, je 
m’étais toujours fait une 

certaine idée de la politique étran-
gère canadienne. Le Canada avait 
une réputation très forte sur la 
scène internationale. Son apparte-
nance aux alliances militaires 
américaines et européennes était 
loin d’être un obstacle à des initia-
tives audacieuses dont certaines, 
comme la Cour pénale internatio-
nale et le Traité d’interdiction des 
mines antipersonnel, déplaisaient 
à plusieurs grandes puissances. 
Dès la fin de la Deuxième Guerre 
mondiale jusqu’au début des 
années 2000, c’est-à-dire au 
moment où les conservateurs sont 
arrivés au pouvoir, le Canada avait 
réussi à se distinguer, à se créer 
une place fort enviable au sein du 
système international. 

J’ai cru, entre 2014 et 2016, au 
moment où Trudeau proposait un 
ambitieux agenda de politique 
étrangère lors des discussions au 
sein du Conseil consultatif puis au 
pouvoir, qu’il était possible de 
renouer avec cette grandeur, sans 
nostalgie, mais dans le but d’amé-
liorer les conditions de la vie 
internationale. 

Mais les conservateurs ont pris 
une autre voie, celle de focaliser 
sur notre intégration économique 
et militaire nord-américaine, et les 
libéraux ont suivi. Il devenait évi-
dent que je ne pouvais trouver ma 
place dans ce dispositif. 

Ce sentiment m’a été confirmé 
lors de ma rencontre en janvier 
2017 avec le chef de cabinet de la 
nouvelle ministre Chrystia 
Freeland, où il a été question de 
mon départ. Il s’est montré direct. 
La nouvelle ministre allait se 
concentrer sur les relations avec 
les États-Unis et les dossiers que 
je couvrais – multilatéralisme, 
Casques bleus, Afrique – n’étaient 
pas prioritaires. Le chef de cabinet 
ne m’offrait rien pour la suite des 
choses, et je ne demandais rien. 
J’apprendrai un an plus tard et 
après la publication d’un selfie 
avec Justin Trudeau qu’il avait 
pour mission de m’écarter définiti-
vement de tout lien avec le gou-
vernement. J’ai ainsi payé pour 
avoir manifesté ma franchise à 
plusieurs occasions sur certains 
dossiers sensibles.t

Le cours de l’Histoire. Mémoires. 
Jocelyn Coulon 
Somme toute, Le Devoir, 2024
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C ette année, l’ONU a choisi 
pour thème de la Journée 
internationale de la paix (21 

septembre) « Promouvoir une cul-
ture de paix ». Entre pays, cela 
implique minimalement l’exigence 
du respect du droit international et 
des droits humains par tous. Depuis 
un peu plus de deux ans, les pos-
tures diamétralement opposées 
prises par le Canada face à la guerre 
en Ukraine, puis face à l’assaut 
génocidaire d’Israël contre Gaza, 
nous ont révélé à quel point son 
attachement au droit international 
et aux droits humains est factice et 
instrumentalisé. 

  
CONDAMNATIONS ET SANCTIONS 

CONTRE LA RUSSIE 
 
Quand la Russie a envahi l’Ukraine 

en février 2022, le Canada et tous les 
pays occidentaux ont instantanément 
sonné l’alarme. La Russie viole « l’ordre 
mondial basé sur des règles », cible des 
infrastructures civiles, crée des millions 
de réfugiés et des milliers de victimes 
civiles, annexe illégalement des terri-
toires, etc. Toutes choses vraies, bien 
sûr… mais un seul côté de la médaille, 
occultant l’autre, celui de leurs propres 
responsabilités. 

 
Le Canada a aussi immédiatement 

mis en branle tout un train de sanctions 
contre des proches collaborateurs du 
pouvoir, des « entités » financières de 
défense et d’énergie et des banques. Il a 
interdit les exportations pouvant profi-
ter à l’armée russe et celles de services 
essentiels au fonctionnement des 
industries pétrolière, gazière et chi-
mique de la Russie, etc. À peine une 
semaine après le début de la guerre, 

avec 38 autres États, le Canada a 
demandé au Procureur de la Cour 
pénale internationale (CPI) d’enquêter 
sur d’éventuels crimes de guerre et 
crimes contre l’humanité commis par la 
Russie en Ukraine. Et deux mois plus 
tard, le Parlement canadien a adopté 
une motion condamnant « des actes de 
génocide contre le peuple ukrainien »! 

  
MAIS FACE À L’HORREUR SANS FIN  

À GAZA, RIEN DE TOUT ÇA 
 
Depuis octobre 2023, le blocus total 

et l’assaut monstrueux d’Israël ont à la 
fois réduit en ruines la bande de Gaza 
et plongé toute la population dans des 
conditions d’errance, de famine, d’insa-
lubrité, d’épuisement et de trauma-
tismes. En se basant sur les chiffres du 
ministère de la Santé, grandement sous-
estimés selon plusieurs experts, on cal-
cule aisément que plus de 3 600 civils 
ont été tués en moyenne chaque mois à 
Gaza, contre moins de 400 par mois en 
Ukraine (selon les chiffres de l’ONU). 
À Gaza, plus de 1 400 enfants ont été 
tués en moyenne chaque mois, contre 
23 en Ukraine. Où sont les condamna-
tions et les sanctions du Canada à la 
hauteur de ces crimes? 

 
À Gaza, selon les grandes organisa-

tions internationales humanitaires et de 
droits humains, l’échelle des violations 
du droit et des souffrances infligées aux 
humains est sans précédent. L’ampleur 
de la destruction généralisée des infra-
structures est sans précédent. La rapi-
dité avec laquelle toute une population 
a été plongée dans une situation de 
famine est sans précédent. Jamais une 
crise n’a vu autant d’agences et de rap-
porteurs spéciaux des Nations Unies 
sonner l’alarme. À répétition. Sans 
compter qu’en août 2024, l’organisa-
tion israélienne B’ Tselem a publié un 

rapport intitulé Bienvenue en enfer : le sys-
tème pénitentiaire israélien, un réseau de camps 
de torture. Où sont les condamnations et 
les sanctions du Canada à la hauteur de 
ces crimes? 

 
Dès le 13 octobre 2023, les organi-

sations palestiniennes de défense des 
droits de l’homme ont lancé un appel 
aux États tiers à intervenir d’urgence 
pour protéger le peuple palestinien 
contre un génocide. Par la suite, de très 
nombreux experts internationaux, dont 
le dernier en lice est Omer Bartov, émi-
nent historien de la Shoah et des géno-
cides du 20e siècle, ont qualifié de géno-
cide les actions israéliennes à Gaza. 

 
De plus, la Cour internationale de 

Justice (CIJ) a statué, le 26 janvier 2024, 
qu’il était plausible qu’Israël commette 
des actes de génocide à Gaza. Le 
24 mai, elle a ordonné à Israël de cesser 
son offensive militaire à Rafah. Le 
20 mai, le procureur du TPI, Karim 
Khan, a demandé des mandats d’arrêt 

pour crimes de guerre et crimes contre 
l’humanité contre le premier ministre et 
le ministre de la Défense israéliens. 
Pour toute réponse, Israël a qualifié la 
CIJ et le procureur du TPI d’antisé-
mites. 

 
Où sont les condamnations et les 

sanctions du Canada pour s’acquitter 
de sa responsabilité de prévenir un 
génocide en vertu de la Convention 
internationale dont il est signataire à cet 
égard? 

  
INSTRUMENTALISATION  

DES DROITS ET RÉPRESSION 
 
Face à tout cela, donc, le Canada n’a 

rien fait de ce qu’il a fait dans le cas de 
l’Ukraine. Que devrait-on en compren-
dre? Simplement, que face aux viola-
tions commises par des rivaux straté-
giques (Russie, Chine) de l’hégémonie 
étasunienne, ou face à des pays qui 
refusent cette hégémonie (Cuba, Iran, 
Venezuela), le Canada et les autres pays 

occidentaux – menés en cela par les 
États-Unis, maître d’œuvre de l’OTAN 
– montent une propagande, dénoncent 
et sanctionnent tous azimuts. Alors que 
face aux violations d’un allié, coupable 
de pire, on regarde ailleurs, on feint la 
compassion pour les victimes, on 
répète des paroles creuses ad nauseam et 
on ne fait rien. 

 
Pour défendre l’indéfendable, on va 

même plus loin : on vilipende celles et 
ceux qui dénoncent sans relâche les 
crimes d’Israël et la complicité du 
Canada, en assimilant leur action à de 
l’antisémitisme, et on les réprime. 

  
NOTRE DEVOIR D’HUMANITÉ  

ET NOTRE SURVIE 
 
Les tendances lourdes à l’œuvre au 

Canada et dans les autres sociétés occi-
dentales sont antinomiques d’une cul-
ture de paix. Rhétorique de confronta-
tion avec les pays « menaçant » l’hégé-
monie occidentale, militarisation et 
course aux armements accélérées, 
montée du racisme, de la xénophobie, 
de l’islamophobie et de l’intolérance au 
sein de nos sociétés, tout cela gangrène 
de plus en plus notre commune huma-
nité et nos chances de survie comme 
espèce, advenant une troisième guerre 
mondiale vers laquelle on semble vou-
loir absolument nous mener! 

 
Promouvoir une culture de paix, 

c’est d’abord et avant tout avoir le 
courage de s’opposer à ces courants 
de toutes nos forces. Et cela passe 
urgemment par la solidarité gran-
dissante avec le peuple de Palestine, 
la dénonciation du génocide et du 
soutien inconditionnel de nos gou-
vernants à Israël.t 

 
Porte-paroles du Collectif Échec à la 
guerre : Jean Baillargeon, Judith Berlyn, 
Martine Eloy, Raymond Legault, 
Suzanne Loiselle
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La politique internationale 
Le double discours du Canada

À Gaza, plus de 1 400 enfants ont été tués en moyenne chaque mois, 
contre 23 en Ukraine. Où sont les condamnations et les sanctions du 

Canada à la hauteur de ces crimes? 

Pour la paix, pour Gaza, 
pour notre humanité

Collectif Échec à la guerre

B ourassa est devenu la bête 
noire non seulement des 
impérialistes, mais du 

Canada anglais en général. 
Pendant la campagne électorale 
de 1917, on l’associera à la trahi-
son, à la défaite et à l’idée vou-
lant que le Québec menace l’ef-
fort de guerre. L’impitoyable 
campagne de dénigrement dont 

il fait l’objet remonte au début de 
la guerre. 

 
Des personnalités de premier plan 

le qualifient d’espion allemand, de traî-
tre et de criminel. La police le harcèle, 
on le menace de mort. Malgré tout, il 
n’hésite pas à prendre la parole au 
Canada anglais pour faire connaître et 
expliquer ses opinions. Ses éditoriaux 

enflammés dans Le Devoir sur l’empire 
et contre les impérialistes canadiens 
sont recueillis dans une série d’opus-
cules et de livres, dont bon nombre 
sont destinés au marché anglophone. 
Bourassa est un homme important. [...] 

 
Bourassa associe l’enjeu de la langue 

à celui de la guerre. Son auditoire otta-
vien savait que, en route vers la capitale, 
il s’était arrêté à Hawkesbury, en 
Ontario, pour y rencontrer des franco-
phones en lutte contre le règlement 17. 

Les propos virulents de Bourassa 
sur l’impérialisme suscitent un tollé par-
tout au Canada anglais. The Kingston 
Standard réclame l’arrestation du jour-
naliste. The Montreal Star l’affuble du 
sobriquet « von Bourassa ». À 
l’Assemblée législative de l’Ontario, 
J.W.W. Edwards, député de Kingston, 
presse les autorités d’empêcher l’ora-
teur de s’adresser aux étudiants et aux 
professeurs de l’Université Queen’s, où 
une rencontre est prévue. Il exige en fait 
que Bourassa soit pendu, celui-ci étant 

« beaucoup plus dangereux que les 
Allemands et les Autrichiens internés 
comme prisonniers de guerre ». Les 
membres du Canadian Club votent son 
expulsion (alors que le journaliste n’a 
jamais été un des leurs). 

 
Bourassa poursuit sa campagne 

pendant l’hiver. Le 27 janvier 1915, il 
prononce un discours sur les « petits 
peuples » lors d’une soirée dont les 
recettes seront remises aux écoles 
de l’Ontario. Pendant que la 1re divi-
sion canadienne affronte les 
Allemands et leur bertholite à Ypres 
et à Saint-Julien, il passe d’une tri-
bune à l’autre pour condamner l’ef-
fort de guerre. Comment peut-on 
attendre des Canadiens français 
qu’ils se battent pour un pays qui 
refuse de respecter leurs droits 
civiques?t

Un pays en conflit.  
La tumultueuse élection  
canadienne de 1917 
Patrice Dutil, David Mackenzie 
Septentrion, 2024

Quand Le Devoir s’opposait 
aux guerres impériales

« Comment peut-on attendre des Canadiens français qu’ils se battent pour 
un pays qui refuse de respecter leurs droits civiques? » -Henri Bourassa
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Henri Bourassa
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I l y a quelques jours, lors d’une 
mêlée de presse, la présidente 
du Conseil du trésor, Sonia 

Lebel, en réponse aux journalistes 
qui lui demandaient si le gouverne-
ment de la CAQ instaurait des 
mesures d’austérité, a déclaré : « Ce 
n’est pas vrai, il n’y a pas d’austérité; 
ce n’est pas vrai, il n’y a pas de cou-
pures, c’est mon message! » 
 

On reconnait bien là la méthode 
caquiste pour mettre le couvercle sur la 
marmite face à une situation dont ils ne 
veulent pas entendre parler. C’est sim-
ple! On nie son existence! Et en niant 
son existence, la chose n’existe pas, c’est 
tout! 

 
On a eu droit au même manège 

avec la crise du logement. En dépit du 
fait que l’ensemble des observateurs 
levaient un drapeau rouge et récla-
maient une action rapide devant un 
manque criant de logements à prix 
abordable, notre bon gouvernement 
niait le tout! Et voilà! La crise du loge-
ment n’existait pas pour la CAQ pen-
dant son premier mandat. 

 
La ministre Lebel a également 

déclaré qu’il fallait parler de « réduction 
de la croissance des dépenses » et non 
pas de réduction des dépenses. C’est ce 
genre de « ligne de communication » 
qui rend la population cynique face à la 
politique. 

 
 

Pour ma part, je trouve une telle 
déclaration méprisante pour notre intel-
ligence. La ministre nous dit ni plus ni 
moins que les personnes qui affirment 
que des coupures ont été instaurées 
dans les services publics ont tout faux, 
qu’elles ne comprennent pas comment 
les finances publiques fonctionnent et 
que, dans sa grande magnanimité, elle 
va nous l’expliquer, à nous simples 
citoyens. 

 
L’AUSTÉRITÉ EN MARCHE 

 
Pourtant, ce ne sont pas les exem-

ples de mesures d’austérité et de com-
pressions qui manquent. Il y a le gel 
d’embauche et les coupures des heures 
supplémentaires décrétées au ministère 
des Transports et de la Mobilité.  dura-
ble. 

 
Le président de l’Association pro-

fessionnelle des ingénieurs du gouver-
nement du Québec, Marc-André 
Martin, a déclaré avoir observé d’autres 
changements au ministère. Selon ses 
dires : « On coupe partout. On coupe 
même dans l’entretien du réseau. On 
doit trouver de l’argent et on arrête 
même des projets qui sont en cours de 
réalisation. » 

 
On constate le même genre d’atti-

tude au ministère de l’Éducation et au 
ministère de l’Enseignement supérieur. 
Coupures de 400 millions $ dans l’en-
tretien des écoles primaires et secon-
daires annoncées l’été dernier et en sep-
tembre, coupures pouvant aller jusqu’à 
60 % du budget des cégeps.  

Autre exemple : la ministre Chantal 
Rouleau a déposé un projet de loi qui 
vise « à moderniser » le régime d’assis-
tance sociale. À la lecture du projet de 
loi, le Collectif  pour un Québec sans 
pauvreté et le Front commun des per-
sonnes assistées sociales du Québec ont 
demandé à la ministre responsable du 
dossier de les rassurer. Selon eux, l’arti-
cle 25 du projet de loi vient réduire le 
nombre de motifs donnant droit à une 
allocation supplémentaire pour con-
trainte temporaire. 

 
Parmi les personnes qui se verraient 

touchées par cette modification, les 
plus nombreuses sont celles comptant 
un enfant à charge ou en situation de 
handicap (environ 9 000 personnes) et 
celles de 58 ans et plus (environ 
30 000 personnes). Dans le projet de 
loi, il est spécifié que ces mesures s’ap-
pliqueraient aux nouvelles personnes 

ayant recours à l’assistance sociale. Les 
personnes déjà inscrites au programme 
seraient épargnées. 

 
C’est peut-être là un avant-goût de 

la méthode que compte utiliser le gou-
vernement de la CAQ dans l’atteinte du 
déficit zéro « en douceur », pour utiliser 
l’expression du ministre des Finances. 
C’est la méthode : « Ne vous en faites 
pas, personne n’est touché par la nou-
velle mesure. Seuls les nouveaux béné-
ficiaires le seront. » À suivre.... 

 
La francisation, dossier si cher à 

M. Legault, n’échappe pas aux cou-
pures. Depuis le 23 septembre, la parti-
cipation gouvernementale de 28 $ par 
jour ne sera plus versée aux personnes 
qui débuteront ou qui poursuivent un 
cours de francisation à temps partiel, 
peut-on lire sur le site du gouverne-
ment. La CAQ a aussi mis fin à l’alloca-
tion pour la francisation versée aux 
employés des entreprises comptant 
100 employés et plus. Seule la compen-
sation financière pour les cours à temps 
complet sera maintenue. 

 
RETOUR À LA PÉRIODE COUILLARD 

 
Toutes ces mesures ont bien 

entendu été prises sans grande consul-
tation. Il ne faudrait surtout pas que 
notre bon gouvernement change ses 
pratiques. Après tout, la CAQ a tou-
jours su ce qui était bon pour nous. 
Pourquoi perdre du temps à consulter 
les personnes concernées. 

 
Devant toutes ces mesures d’austé-

rité, des travailleuses et des travailleurs 
de l’État ont commencé à dire qu’ils 
ont l’impression d’être revenus en 2014, 
à la période d’austérité du gouverne-
ment libéral de Philippe Couillard. 

 
La ministre Lebel peut bien répéter 

ad nauseam que ce n’est pas vrai, les 
mesures adoptées depuis quelques 
mois par différents ministères sont bel 
et bien des mesures d’austérité. Comme 
on dit : « Quand ça a quatre pattes, du 
poil et que ça miaule, c’est un chat! » 

 
Tout ça augure mal pour le dépôt du 

budget prévu au printemps 2025. 
J’entends déjà nos bons analystes poli-
tiques et commentateurs de droite nous 

chanter en chœur leur bonne vieille ren-
gaine des années 1990-2000 : On n’a 
plus les moyens de se payer ces services 
publics; il faut vivre selon nos moyens; 
il y a trop de fonctionnaires dans l’appa-
reil de l’État, il faut dégraisser la fonc-
tion publique; le déficit est trop lourd, il 
faut couper; il faut arrêter de payer nos 
services publics avec notre carte de cré-
dit; il faut dérèglementer, il y a trop de 
paperasserie dans les ministères, tout 
cela nuit à la compétitivité de nos entre-
prises et, l’ultime formule magique qui 
règle tout, il faut privatiser, tout privati-
ser! Le privé coûte moins cher et est 
beaucoup plus efficace! Un bon vieux 
retour dans le passé inefficace que nous 
avons connu il y a 25-30 ans. 

 
Le Protecteur du citoyen dans son 

rapport annuel 2023-2024 nous livre, à 
mon avis, un message intéressant et ins-
pirant. Le rapport s’intitule : Humanité et 
responsabilité : les services publics face à leurs 
grandes missions. Il débute par ces mots : 
« Le souci d’humaniser les services 
publics et de les adapter aux personnes 
qui les reçoivent relève d’une priorité 
attendue de l’État. »   

 
Monsieur Legault, si vous voulez 

faire les choses autrement – comme 
vous l’avez annoncé lors de votre élec-
tion de 2018 – si vous voulez honorer 
la confiance que le peuple québécois 
vous a accordée deux fois plutôt 
qu’une, en vous donnant les coudées 
franches avec une supermajorité à 
l’Assemblée nationale, inspirez-vous du 
message du Protecteur du citoyen dans 
vos prises de décision, surtout dans la 
gestion des finances publiques. 

 
Il faut sortir du paradigme de la 

méthode comptable où les chiffres sont 
au centre des prises de décision. Il faut 
sortir des vieilles idées économiques 
des années 1990-2000 où le capitalisme 
sauvage faisait foi de tout. 

 
Monsieur Legault, ayez le cou-

rage politique de faire les choses 
différemment. Les besoins et le 
bien-être de la population du 
Québec doivent être au centre de 
toutes vos décisions.t
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La politique québécoise 
Quand ça a quatre pattes, du poil et que ça miaule, c’est un chat! 

La ministre Lebel peut bien répéter ad nauseam que ce n’est pas vrai, les mesures adoptées  
depuis quelques mois par différents ministères sont bel et bien des mesures d’austérité.

Le retour  
de l’austérité

Sylvain Martin

L’auteur est syndicaliste
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Le mouvement étudiant 
Coupes budgétaires dans les cégeps

L ’Association étudiante du 
Cégep de Sherbrooke (AÉCS) 
exprime son indignation face 

aux récentes coupures budgétaires 
annoncées par le gouvernement du 
Québec. Ces coupes sévères, qui 
réduisent de 50 % le financement 
des cégeps et de 70 % celui des uni-
versités, menacent gravement l’ave-

nir de l’éducation publique au 
Québec. 

 
L’AÉCS s’oppose fermement à ces 

mesures d’austérité, qui ne font qu’ag-
graver la précarité dans laquelle se trou-
vent déjà les établissements d’enseigne-
ment supérieur. Nous rappelons que 
l’accès à une éducation gratuite et de 
qualité est un droit fondamental et que 
ces compressions mettent en péril non 

seulement la qualité des services offerts 
aux étudiantes et étudiants, mais aussi 
l’intégrité même de notre système 
d’éducation. 

 
Depuis sa fondation, l’AÉCS milite 

pour une éducation accessible à tous et 

toutes, indépendante des critères finan-
ciers. Ces compressions budgétaires 
forcent les cégeps et les universités à 
envisager des réductions de pro-
grammes, des hausses de frais de scola-
rité et une dépendance accrue au finan-
cement privé, compromettant ainsi l’ac-
cessibilité et l’indépendance du système 
d’éducation public québécois. 

 
En tant que syndicat étudiant, nous 

réaffirmons notre engagement à défen-
dre les droits et les intérêts de la com-
munauté étudiante. Nous réitérons 
notre position en faveur de la gratuité 
scolaire à tous les niveaux et condam-

nons fermement toute tentative de pri-
vatisation des services d’éducation. 

 
L’AÉCS appelle également les 

autres associations étudiantes et la 
population à se mobiliser contre ces 
coupures inacceptables. Il est impé-
ratif  que nous nous unissions pour 
protéger notre système d’éducation 
et garantir à chaque étudiante et 
étudiant un accès équitable à une 
éducation de qualité.t

APPEL À L’ACTION

Abdoullah Hajji

L’auteur est responsable  
à l’information au Conseil exécutif 

co-porte-parole de l’AÉCS



C ’est officiel. D’après un article 
du « Financial Post », le gou-
vernement Trudeau a doublé 

la dette du Canada, qui était de 
616 milliards $ quand il a pris le 
pouvoir et qui s’élève désormais à 
1 232 milliards $. Mais qui profite 
d’une telle orgie de dépenses? Les 
familles? Dans un texte paru sur le 
site de « La Presse », le chercheur 
en agroalimentaire Sylvain 
Charlebois nous informe que, 
depuis 2015, l’insécurité alimentaire 
a augmenté de 111 % au Canada et 
que l’endettement des ménages 
contribue beaucoup à ce phéno-
mène. Les aînés? Ils peuvent se 
compter chanceux d’avoir reçu l’ha-
bituelle pécune libérale, avec une 
hausse de 10 % du Supplément de 
revenu garanti, limitée aux per-
sonnes âgées de 75 ans et plus.  

 
Restent les membres de la fonction 

publique fédérale, mais tous n’obtien-
nent pas des conditions adéquates, 
comme le montre l’exemple des 
employés de Postes Canada. Les déci-
sions prises au sein de cet organisme 
sont à l’image de la gestion libérale des 
dernières années : des dépenses mas-
sives, mais qui ne profitent pas aux gens 
ordinaires, qui voient leur pouvoir 
d’achat s’étioler. C’est ce que me révé-
lait Renaud Viel, le président de la sec-
tion montréalaise du Syndicat des 
Travailleurs et Travailleuses des Postes 
(affilié FTQ au Québec), présentement 
en négociation pour une nouvelle 
convention collective. Voici notre 
entretien. 

 
Orian Dorais : Remontons un peu 

dans le passé : quelles ont été les consé-
quences de la loi spéciale de 2018, qui a 
forcé le retour au travail lors de la der-
nière grève du STTP?  

 
Renaud Viel : Il faut savoir que ce 

n’était pas la première fois que nous 
avions subi un tel traitement de la part 
du gouvernement. En 2011, les 
Conservateurs ont voté une loi spéciale; 
en 2018, c’était au tour des libéraux, qui 
ont forcé l’arbitrage, même si nos 
grèves tournantes n’ont pas causé de 
retards majeurs du courrier. La conven-
tion imposée par l’arbitre était insatis-
faisante à plusieurs égards. 

 
En 2022, le STTP a signé une 

entente de principe de deux ans avec 
l’employeur, qui garantissait quelques 
hausses salariales, mais qui, grosso 
modo, maintenait le statu quo des der-
nières années. Il faut comprendre qu’en 
2022 les conditions de négos n’étaient 
pas idéales. Au sortir de la pandémie, les 
lignes d’approvisionnement étaient 
encore fluctuantes et l’avenir était incer-
tain, donc nous avons signé. Mais, 
maintenant, Postes Canada voit les 
conséquences de ses abus d’autorité et 
des ententes insatisfaisantes : à 
Montréal, il y a eu 135 démissions en 

2021, 118 en 2022, 68 en 2023 et – 
tenez-vous bien – 218 départs juste 
dans la première moitié de 2024! Il fau-
drait que l’employeur offre de meil-
leures conditions, mais, au contraire, il 
veut mettre la hache. 

 
O.D. : Qu’est-ce que vous voulez 

dire par « mettre la hache »? 
 
R.V. : Je veux dire que la direction a 

faim. Il y a eu des pertes financières de 
l’ordre de 748 millions $ en 2023, à 
cause d’investissements qui ne se sont 
pas rentabilisés. Exemple, pendant la 
pandémie, ils ont dépensé plus de 
400 millions $ pour un nouveau centre 
de tri, en anticipant que le volume de 
colis resterait similaire. Sauf  qu’il est 
retombé en 2022, puisqu’après le confi-
nement les gens sont retournés magasi-
ner en personne. Ce n’était pas dur à 
prévoir. Maintenant, les boss cherchent 
à couper pour compenser les consé-
quences de leurs mauvaises décisions. 

 
À la table de négociation, la partie 

patronale a plusieurs demandes : fin de 
la rémunération à temps double pour 
les heures supplémentaires, fin des 
congés de récupération pour nos mem-
bres qui travaillent de nuit, fin de la 
régularité des itinéraires qui garantit à 
nos collègues de faire des zones 
connues (ils pourraient maintenant être 
envoyés dans de nouveaux quartiers, ce 
qui engendre de l’instabilité et, donc, du 
stress). 

 
Parlant d’irrégularité, je rappelle que 

les horaires sont assez changeants; des 
quarts de travail peuvent parfois com-
mencer entre 10 h 30 et 11 h 30, donc 
pendant les pics de chaleur l’été. 
Comment favoriser la conciliation tra-
vail-famille quand tu commences ta 
journée plus tard que tout le monde et 
que tu rentres bien après le souper?  

 
Postes Canada veut installer des 

radars « télématiques » dans les véhi-
cules pour surveiller les déplacements, 
soi-disant pour des raisons de sécurité, 
mais aussi pour surveiller. En plus, après 
la disparition du Publisac, Postes 
Canada a créé Raddar en remplacement, 
donc un nouveau sac de circulaires, qui 
augmente de beaucoup le poids du sac 
de postes. Depuis, on a vu une grosse 
augmentation du nombre de blessures 
aux épaules et aux dos, donc une dégra-
dation de la santé au travail.  

 
O.D. : Ça donne envie de travailler à 

Postes Canada… 
 
R.V. : Ouais (rires). Avant, dans les 

partys de famille, on entendait souvent 
la parenté nous dire « toi t’es conforta-
ble, aux postes », mais c’est vraiment 
pas ça aujourd’hui. Et ça pourrait être 
pire pour les gens qui rentrent dans les 
prochaines années! La direction 
demande que les nouvelles recrues 
aient un fonds de pension différent, à 
cotisation déterminée, alors qu’en ce 
moment c’est à prestation déterminée.  

L’employeur veut aussi réduire l’ac-
cès aux congés annuels pour les nou-
veaux membres et réformer les assu-
rances collectives. En ce moment, nous 
sommes 55 000 sur le même régime, 
mais la direction veut fragmenter ça en 
plusieurs plus petits régimes, avec diffé-
rentes gammes de services, ce qui va 
faire augmenter les primes. Diviser 
pour mieux régner, c’est ça Postes 
Canada aujourd’hui.  

 
O.D. : Mais donc, quelles sont VOS 

revendications pour cette ronde? 
 
R.V. : D’abord, on va aller récupérer 

notre pouvoir d’achat. On demande 
12,65 % la première année, 4,5 % la 
deuxième. On voulait commencer par 
le rattrapage de l’inflation, donc on a 
juste fait des demandes pour les deux 
premières années, avec des primes si 
l’inflation devenait trop importante, 
mais Postes Canada a répondu par un 
« non » sec, sans faire de contre-offre. Je 
rappelle que le PDG a une rémunéra-
tion entre 550 000 $ et 650 000 $, mais 
il n’y a pas assez d’argent pour les gens 
en bas de l’échelle… 

 
On demande aussi le retrait préven-

tif  avec salaire pour toutes les 
employées enceintes ou allaitantes. On 
veut maintenir les congés annuels et les 
congés de récupération tels qu’ils sont, 
et même de les étendre un peu. 

 
Enfin, le personnel de Postes 

Canada est divisé entre des unités 
urbaines et suburbaines-rurales. Dans 
les zones rurales, les gens ne sont pas 
payés à l’heure, mais à la route. Par 
exemple, telle route à travers trois vil-
lages est payée 250 $, qu’elle prenne 
quatre ou six heures à faire. On veut 
instaurer le taux horaire pour les unités 
rurales suburbaines. D’ailleurs, les 
employés de ces unités-là doivent payer 
de leur poche un véhicule conforme 
aux exigences de Postes Canada, s’ils 

veulent travailler. On veut que ce soit 
l’employeur qui fournisse les véhicules. 
La direction a dépensé plus de 200 mil-
lions $ pour « motoriser » les unités 
urbaines, alors que bien des routes se 
faisaient facilement à pied, mais on 
refuse de payer les véhicules de services 
en région. Et quand l’employeur a 
décidé de motoriser les unités urbaines, 
il a surtout commandé des véhicules 
hybrides ou électriques, comme pour 
montrer combien Postes Canada est 
écologique… même si on nous fait dis-
tribuer plein de circulaires papier.  

 
O.D. : Bonjour l’écoblanchiment… 

Et si votre direction est si progressiste, 
comment se fait-il que vos membres 
soient sans convention depuis neuf  
mois? 

 
R.V. : En fait, les unités rurales sont 

sans convention depuis le 1er janvier 
2024, les unités urbaines depuis le 
1er février 2024, mais dans tous les cas, 
le syndicat a commencé à négocier en 
novembre 2023. Ça va bientôt faire un 
an que ça traine. J’ai peur qu’il y ait des 
discussions de coulisses et que la direc-
tion essaie de convaincre le gouverne-
ment d’encore imposer une loi spéciale, 
c’est pourquoi elle ne prend même pas 
la peine de négocier de bonne foi. 

 
Mais le syndicat ne se laissera 

pas faire; en ce moment, nous 
menons des votes de grève. Nous 
méritons mieux qu’un retour au tra-
vail forcé, les employés n’ont pas 
causé les déficits. Et si la direction 
veut combler ses pertes, pas besoin 
d’utiliser des coupes; elle peut diver-
sifier ses activités, Postes Canada a 
déjà des infrastructures partout. 
Une mauvaise convention rendrait 
plus difficile d’attirer et retenir du 
personnel. À terme, on met en dan-
ger la poste, un service essentiel, 
surtout dans les régions éloi-
gnées.t
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Le monde syndical 
Entrevue avec Renaud Viel du syndicat des Postes (STTP-FTQ)

À Montréal, il y a eu 135 démissions en 2021, 118 en 2022, 68 en 2023 et  
– tenez-vous bien – 218 départs juste dans la première moitié de 2024!

Diviser pour régner,  
c’est ça Postes Canada

Orian Dorais

Le vidangeur 
 

Le vidangeur, c’est le Sisyphe 
de la société de consomma-
tion. C’est un besogneux 

condamné à ramasser des sacs 
d’un terrain à l’autre, emporté 
chaque jour par le flot infini des 
rebuts que nous générons. Sa 
tâche est à recommencer, sans 
cesse. Si on ne portait pas ce far-
deau, tout s’écroulerait. Ce serait 
la fête des rats, la puanteur assu-
rée, la peste et le choléra. 

George Bataille avait raison, le 
trop-plein, cette part maudite de 
l’abondance, faut pas rester pris 
avec, oh que non! Tu le sais quand 
tu pratiques ce métier. Détruire, 
c’est ton fardeau, un effort qui 
amène la sueur sur ton front et la 
douleur dans ta chair; le jus de 
vidange, c’est ton eau bénite, celle 
avec laquelle on te baptise. 

Mais c’est en sacrant que tu 
deviens véritablement vidangeur. 
La fonction t’habite alors pleine-
ment. Tu comprends que tu n’es 
plus rien aux yeux des autres, que 
tu n’as donc plus de preuves à 
donner à personne. T’es au bas de 
l’échelle sociale, mais ça te ras-
sure, car tu sais que tu ne pourras 
pas tomber plus bas. T’es le ves-
tige vivant d’un temps révolu au 
Québec, celui de l’ouvrier, mais 
t’es dépourvu de l’aura qu’auraient 
pu en donner le Survenant de 
Guèvremont ou les mineurs de 
Zola. Personne n’écrit de roman 
sur les vidangeurs. 

Il ne te reste plus grand-chose, 
sinon la liberté que te procure une 
vie dans les marges de la société 
et, dans mon cas, le plaisir du tra-
vail physique. Certains en retirent 
une fierté, un sentiment de toute-
puissance. « Y a pas grand monde 
qui serait capable de faire ma job; 
icitte, c’est pour les hommes, les 
vrais; si y vient en arrière de mon 
truck, j’le démolis l’osti. » 

Mais derrière cet orgueil, se 
cache aussi une grande souf-
france, une frustration latente, 
voire une fragilité. D’anciens 
motards, des dopés, des sportifs 
désillusionnés, des enfants 
poqués. La violence, ils l’ont dans 
le sang et elle refait rapidement 
surface dans le monde des 
déchets. 

Être vidangeur, c’est justement 
se faire violence. Le travail impose 
des cadences et des contraintes 
physiques dignes des première et 
deuxième révolutions indus-
trielles. Suivre un truck, ça 
magane. Le corps humain a rare-
ment l’endurance des corps méca-
niques. Les meilleurs d’entre 
nous, on les nomme justement des 
« machines », parce qu’ils ont la 
puissance du camion. Mais dépas-
ser la machine, n’est-ce pas déjà 
ne plus être humain?t

Ordures! Journal d’un vidangeur. 
Simon Paré-Poupart 
Lux, 2024

Renaud Viel



L ’automne 1984 voit la création 
« d’Alice & Gertrude, Natalie 
& Renée et ce cher Ernest », de 

Jovette Machessault. Remémorons-
nous ce joyau théâtral méconnu! 

  
La première de la pièce a eu lieu le 

24 octobre 1984 à l’Atelier Continu à 
Montréal dans une mise en scène de 
Michelle Rossignol, éclairages et décors 
de Louise Lemieux. La distribution 
comprenait Patricia Nolin (Alice B. 
Toklas), Monique Mercure (Gertrude 
Stein), Louise Marleau (Natalie 
Barney), Julie Vincent (Renée Vivien) et 
le poète Michel Garneau (Ernest 
Hemingway).    

  
L’histoire se déroule à l’automne 

1939 à Paris dans le salon (« d’une blan-
cheur immaculée ») de « l’amazone » et 
salonnière Natalie Barney. Celle-ci 
convie (rencontre fictive imaginée par 
Marchessault) ses amies écrivaines : son 
amante Renée Vivien et le couple 
Gertrude Stein et Alice B. Toklas. Surgit 
à l’improviste Ernest Hemingway alors 
que les armées d’Hitler se préparent à 
envahir la Pologne. 

  
Publié aux Éditions de la Pleine 

Lune, le texte est accompagné de bio-
graphies éclairantes des cinq protago-
nistes. 

  
Alice & Gertrude, Natalie & Renée et ce 

cher Ernest s’inscrit dans ce projet de la 
dramaturge (également sculptrice et 
romancière), « déterreuse de femmes », 
de réhabiliter la culture des femmes.  Ce 
corpus comprend notamment La Terre 
est trop courte, Violette Leduc et Anaïs, dans 
la queue de la comète. 

  
Si certains commentateurs ont été 

féroces (notamment Robert Lévesque, 
Gilbert David et la revue Jeu), d’autres 
échos ont été favorables. Raymond 
Bernatchez dans La Presse du 26 octo-
bre 1984 parle « d’une pièce remarqua-
ble et du rôle exceptionnel de Monique 
Mercure ». Dans la revue La Vie en rose 
(décembre 1984), Ariane Émond 

s’avère « fascinée […]. Marchessault a 
véritablement écrit un morceau d’an-
thologie avec ce passage où Alice B. 
Toklas fait l’apologie des épouses de 
génie, sous-génies et génies éventuels. » 

  
ÉCHOS ENCORE D’ACUITÉ 

  
Amie de Michelle Rossignol, l’au-

trice Isabelle Doré a vu cette « proposi-
tion unique » au moins cinq fois. Sa 
mère, Charlotte Boisjoli, avait joué 
Laure Conan dans La Saga des poules 
mouillées, également de Marchessault 
(« Je n’ai jamais vu une équipe de pro-
duction autant rigoleer lors de La 
Saga ») sous la gouverne de Rossignol, 
trois ans plus tôt. 

  
« Michelle m’a invitée à la générale 

d’Alice (et autant de fois par la suite). Ce 
soir-là, je l’ai sentie plus angoissée. Elle 
avait prévu un décor constitué de toiles. 
Constatant que la présence d’œuvres 
d’art était susceptible de nuire aux inter-
prètes, elle a pris, en larmes,  la décision 
de les retirer, sacrifiant sa signature de 
metteure en scène. » 

  
Pour Isabelle Doré Alice demeure, 

encore à ce jour, « un fait d’armes 
impressionnant. Les quatre actrices 
étaient formidables. J’adore les biogra-
phies et Jovette nous permettait de 
regarder derrière le gros trou de la ser-
rure. » 

  
L’essayiste-autrice Thérèse 

Lamartine n’a jamais oublié, elle non 
plus, ses qualités scéniques et littéraires. 
« Je revois le magnifique décor blanc et 
Louise Marleau (Natalie Barney), lan-
goureuse sur un récamier. J’ai acheté le 
texte qui m’a éblouie par son intelli-
gence, son mélange de légèreté et de 
profondeur. C’était une époque où 
nous étions assoiffées de la pensée des 
femmes », témoigne la cofondatrice de 
La Librairie des femmes d’ici, lieu 
emblématique de ces années efferves-
centes. 

  
En septembre 2021, Julie Vincent, 

qui a incarné, alors « jeune actrice », la 
poétesse saphique Renée Vivien, reve-

nait sur son expérience : « C’est une 
matière éblouissante et quelle puissance 
la quête de Marchessault à travers sa vie, 
celles d’autres autrices, ces créatrices, 
écrivaines légendaires qu’elle pourchas-
sait pour refaire au féminin la carte de 
l’Amérique. » 

  
Quarante ans après la création, la 

polyvalente femme de théâtre confie 
que de réfléchir à son interprétation de 
Renée Vivien lui donne l’occasion de 
tendre « un miroir sur sa propre route ». 
Elle se réjouit de la réhabilitation de la 
poétesse britannique de langue fran-
çaise, « brillante ironiste », traductrice 
des vers de Sapho. Vivien était « d’une 
vivacité et d’une telle force poétique », 
elle a inversé « la perception masculine 
prônée, entre autres, par le poète 
Charles Baudelaire de l’intelligence 
masculine et de la sensibilité féminine 
pour revendiquer une intelligence fémi-
nine ».  

 
En regardant le parcours de 

Marchessault (une « précurseure » à 
l’époque pour ses portraits de femmes 
alors négligées par l’histoire), « et le 
mien d’une certaine façon (obligation 
de produire les réalisations de la com-
pagnie Singulier Pluriel dont elle est 
codirectrice), je constate encore (une 
certaine) invisibilisation des femmes 
dans la place publique et artistique. » 

 Jovette Marchessault, « née dans un 
milieu ouvrier, a sorti de puissantes 
créatrices de l’ombre et a donné aux 
femmes des armes pour créer de nou-
veaux lieux en s’allumant de nos 
braises ». Empreinte d’humour et d’iro-
nie, la langue de l’autrice nécessite la 
présence du corps « pour s’incarner 
dans le potentiel subversif  de l’exis-
tence. Je saisis maintenant encore plus 
la charge de son théâtre incantatoire ». 

  
Julie Vincent s’étonne encore de la 

richesse de l’écriture, « des continents et 
des galaxies de rêves », qui ne tombe 
jamais dans le bavardage, mais reven-
dique « la liberté absolue. Je revois le 
duel entre Ernest Hemingway (Michel 
Garneau) et Gertrude Stein (Monique 
Mercure). C’était unique dans le théâtre 
québécois une telle scène à une époque 
cruciale de l’humanité » (aube de la 
Seconde Guerre mondiale). 

  
 OASIS D’AMITIÉS ET D’AMOURS 
 
Lucie Robert caractérisait dans Voix 

et images (volume 11, numéro 1, 1985) la 
plume de Marchessault : « Écriture litté-
raire lyrique et très ciselée, écriture 
féministe et écriture lesbienne éliminant 
(entre autres) toute possibilité de 
conflits entre femmes. »    

 
 

Un article plus récent paru dans la 
même revue (« La présence lesbienne 
dans le théâtre féministe québécois des 
années 1975-1985 chez Marie-Claire 
Blais, Pol Pelletier et Jovette 
Marchessault », volume 36, numéro 1, 
2010), signé par Jeanelle Laillou Savona, 
souligne que c’est sans doute dans cette 
pièce « que l’on retrouve la meilleure 
illustration d’une culture des  
femmes d’inspiration lesbienne […] 
Marchessault a réussi à créer une oasis 
d’amitié et d’amour exemplaire, rêves 
de nombreuses féministes radicales et 
lesbiennes des années 1970-1980, mais 
qui n’ont guère survécu…»  

  
Avec Louise Lemieux dans le 

recueil La Scène québécoise au féminin 
(Pleine Lune 2018), Michelle Rossignol 
racontait : « C’est intéressant de voir 
notre parcours. Nous partons du TNM 
pour un lieu plus restreint. Cette pièce-
là […] nous avons décidé de la subven-
tionner. » En 2012, celle-ci parlait de sa 
fascination « pour cette langue magni-
fique » dans l’ouvrage collectif  De l’invi-
sible au visible, l’imaginaire de Jovette 
Marchessault : « On était marginales (sans 
les ressources d’un théâtre institution-
nel), mais on a réussi une production 
dont on a toujours été fières. » 

  
Suite à l’impact de La Saga des poules 

mouillées, Rossignol fonde avec Linda 
Gaboriau (qui a traduit en anglais de 
Marchessault, cette pièce et plus tard, 
Le Voyage magnifique d’Emily Carr), les 
Productions Vermeilles dans l’espoir de 
porter à la scène des femmes drama-
turges. Alice… fut malheureusement 
leur seule réalisation. « C’était une pro-
duction indépendante. Les années 1980 
ont été très dures pour les femmes », se 
remémore Julie Vincent. 

  
Rappelons en terminant l’éloge de 

la critique de cinéma Francine 
Laurendeau qui revenait sur Alice & 
Gertrude, Natalie & Renée et ce cher Ernest 
dans une recension du film Waiting for 
the moon (avec comme protagonistes 
Toklas, Stein et Hemingway) réalisé par 
Jill Godmilow (Le Devoir, 25 avril 1987).  

 
« C’était une très belle soirée 

théâtrale, une mise en scène lumi-
neuse et fluide de Michelle 
Rossignol, avec des moments tout à 
fait irrésistibles… »t
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Le point d’orgue 
Les 40 ans d’Alice & Gertrude, Natalie & Renée et ce cher Ernest

Alice & Gertrude, Natalie & Renée et ce cher Ernest s’inscrit  
dans ce projet de la dramaturge (également sculptrice et romancière),  

« déterreuse de femmes », de réhabiliter la culture des femmes.  

Un joyau théâtral  
méconnu

Olivier Dumas
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S aviez-vous que pendant la 
tenue d’un Sommet du G7, où 
les chefs de gouvernement 

des sept pays les plus industrialisés 
se rencontrent (États-Unis, Canada, 
Allemagne, France, Italie, 
Royaume-Uni et Japon), des repré-
sentants des organisations syndi-
cales et des entreprises se réunis-
sent dans des sommets parallèles 
appelés Labour 7 (L7) pour les orga-
nisations syndicales, et Business7 
(B7) pour les entreprises? 

 
Cette année, l’Italie était l’hôte du 

G7. Les chefs d’État se sont réunis en 
juin 2024 dans les Pouilles. En septem-
bre, les ministres du Travail de ces sept 
pays se sont donné rendez-vous à 
Cagliari en Sardaigne, une journée après 

que se soient tenus les Sommets du L7 
et du B7, les 10 et 11 septembre.  

 
La Centrale des syndicats du 

Québec et le Congrès du Travail du 
Canada étaient les deux organisations 
syndicales canadiennes représentées au 
Sommet du L7. Le premier point à l’or-
dre du jour était le renforcement de la 
démocratie, la paix et l’État de droit.  

 
Un constat s’est imposé au début 

de la discussion. La démocratie est en 
détresse et l’extrême droite gagne du 
terrain dans de nombreux pays du G7 
et au-delà. À une époque de fortes ten-
sions géopolitiques, d’inégalités crois-
santes et de polarisation, les représen-
tants des organisations syndicales ont 
mis l’accent sur le rôle clé que jouent 
les syndicats et la négociation collec-
tive pour favoriser la cohésion sociale 

et la confiance dans les politiques 
publiques.  

 
Les représentants syndicaux italiens 

font face à un gouvernement d’extrême 
droite dirigée par Giorgia Meloni qui a 
été élu, il y a deux ans, avec un discours 
antimigrant. Mais depuis ce temps, le 
gouvernement italien a dû se raviser et 
accorder 450 000 titres de séjour à des 
travailleurs étrangers d’ici à l’an pro-
chain, compte tenu du vieillissement de 
la population. Les syndicats italiens 
défendent l’immigration légale et récla-
ment de leur gouvernement qu’il four-
nisse les moyens aux migrants de s’inté-
grer à la société italienne. 

 
LE DROIT DE NE PAS ÉMIGRER 
 
Les syndicats italiens défendent 

aussi le droit de ne pas émigrer. Ce qui 
signifie que les gens qui tentent actuel-
lement d’immigrer en Europe pour fuir 
la guerre ou des conditions de vie misé-
rables devraient avoir le droit à des 
conditions de vie décentes dans leur 
pays. 

 
Cette demande est appuyée par le 

secrétaire général de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), 
François Batalingaya, qui a plaidé pour 
un partage équitable des richesses : 
« 25 % des travailleuses et travailleurs 
dans le monde gagnent moins que 
250 dollars par mois. C’est insuffisant 
pour répondre à leurs besoins, incluant 
l’éducation de leurs enfants. Les 
employeurs et les syndicats doivent être 
impliqués dès le début pour lancer des 
initiatives pour un salaire décent, à tra-
vers des mécanismes tripartites et des 
négociations collectives. Les compa-
gnies transnationales ont les moyens de 
payer des salaires décents. Les syndicats 
et les organisations pour la justice 
sociale ont un rôle important à jouer 
pour une meilleure distribution des 
revenus, ce qui inclut la création d’em-
plois décents. Notre objectif  à l’OIT 
est de nous assurer que les bénéfices du 
progrès soient partagés équitablement, 
que la justice sociale soit une réalité 
pour toutes et tous. » 

 
RENFORCER LA DÉMOCRATIE 

 
Le secrétaire général de la 

Confédération syndicale internationale, 
Luc Triangle, a rappelé qu’au cours des 
prochains mois, quatre milliards de per-
sonnes seront appelées à voter lors 

d’élections dans différents pays dans le 
monde. 

 
« Il y a une crise de la démocratie 

dans le monde », a constaté le secrétaire 
général de la Confédération générale du 
travail d’Italie, Mauricio Lanoni. « Les 
travailleurs ne perçoivent plus la démo-
cratie comme étant le moyen pour 
résoudre leurs problèmes, ce qui 
entraine une baisse de la participation 
aux élections. En Italie, la majorité des 
gens ne sont pas allés voter. Résultat : 
l’extrême droite a remporté les élec-
tions, et notre organisation a été l’objet 
d’attaques physiques de l’extrême 
droite, qui nie le droit d’association. » 

 
Le président de la CSQ, Éric 

Gingras, a déclaré lui aussi que les 
démocraties sont en péril dans le 
monde. « Les origines de la crise de 
confiance dans nos institutions sont 
l’abus de pouvoir et la déconnexion des 
élites, la polarisation croissante et les 
multiples crises touchant la population. 
Résultat : on a un paradoxe démocra-
tique à résoudre : la démocratie est utili-
sée pour promouvoir des politiques qui 
la fragilisent. » Il a rappelé que la CSQ 
est engagée depuis longtemps dans la 
lutte pour une réforme électorale, pour 
un mode de scrutin proportionnel, une 
meilleure représentation des femmes, 
des minorités et des régions. 

 
Selon Béatrice Lestic de la CFDT, la 

France vit une crise politique majeure. 
Il y a un affaiblissement des partis poli-
tiques qui n’ont presque plus d’adhé-
rents. Il y a une montée de l’extrême 
droite qui rejette les valeurs de la France 
que sont la liberté, l’égalité et la frater-
nité. Il n’y a plus de processus de démo-
cratie participative. Le gouvernement 
refuse de tenir compte de la mobilisa-
tion populaire et refuse tout dialogue 
social. Elle cite en exemple le fait que 
84 % de la population française est 
contre la réforme des retraites, mais 
celle-ci a été imposée en ayant recours à 
l’article 49.3 de la constitution qui 
donne la possibilité au premier ministre 
de faire adopter un projet de loi sans un 
vote de l’Assemblée nationale. 

 
Dans ce contexte, la CFDT sou-

haite renforcer la démocratie syndi-
cale pour que la voix des membres 
soit entendue. « Il ne faut pas avoir 
peur de la controverse et de la 
confrontation, affirme Béatrice 
Lestic, car c’est dans nos terres que 

l’extrême droite progresse. Il y a 
une forme de schizophrénie, des 
gens syndiqués votent pour des par-
tis antisyndicaux. »t
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Le mouvement syndical 
Renforcer la démocratie pour contrer l’extrême-droite

Sommet syndical  
en marge du G7

Luc Allaire

Les représentants des organisations syndicales ont mis l’accent sur le rôle clé que jouent les syndicats  
et la négociation collective pour favoriser la cohésion sociale et la confiance dans les politiques publiques.

Le soleil rouge 
afghan 

 
L’automne était rouge afghan 
Et nous chassions sur les îles 
Des avions le ventre vide 
Hurlaient comme des gamins 
Lâchant des paquets de poussière 
Jaunes d’humanité 
Plastifiés de propagande 
Bourrés de mayonnaise 
C’était juste avant le napalm 
Juste avant la mort 
De toutes les perdrix  
En pleine santé les pattes raides 
La mort au fond de la gorge 
Devant les journalistes sidérés 
 

L’automne était rouge afghan 
Clair de sang orangé 
Nous chassions sur les îles 
Dans les lumières d’Occident 
Loin des rugissements d’outre-mer 
Dans les feuilles tombées sous 
nos pas 
Comme des mains tranchées 
Fusils en bandoulière 
Nous chassions entêtés 
Du soleil autour du front 
 
L’automne était rouge afghan 
Les lièvres décollaient sous les 
arbres 
Nous chassions pour donner du 
destin 
Aux poignards contre nos hanches 
Le doigt sur la gâchette 
Et tous les sens avivés 
Nous étions l’éclair et le feu 
La mort souhaite dans nos poches 
La fin de tous les gibiers 
Nous serions seuls à survivre 
Grâce aux carcasses animales 
La panse gavée jusqu’aux commis-
sures 
Nous serions seuls à passer outre 
Seuls 
 
Le soleil était rouge afghan

Aimer la terre 
Jean Désy 
Mémoire d’encrier, 2024
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« V entre affamé n’a pas 
d’oreilles », dit la maxime. 
Mais il y a aussi ceux qui 

n’ont pas d’oreilles pour les ventres 
affamés. Dans sa chronique du 
« Journal de Montréal » du 6 sep-
tembre 2024, intitulée « Les lunchs 
de Québec solidaire et l’État-nou-
nou », Mathieu Bock-Coté s’in-
surge contre la proposition voulant 
que « chaque enfant devrait avoir 
droit à un repas gratuit à l’école ». 

 
Bien sûr, il reconnaît qu’il est scanda-

leux qu’un « enfant sur cinq se présente-
rait à l’école le ventre vide ».  Mais c’est 
un scandale qui ne l’émeut pas beaucoup. 
Aucune compassion pour cet abonné 
aux meilleures tables parisiennes et qui, 
dans l’émission Serge à Paris du vendredi 
27 septembre sur TV5 déclare, du haut 
de sa superbe, attablé à la Rotonde, que 
son principal plaisir épicurien est : man-
ger : « Je suis Obélix à table. La vie est un 
long banquet. Je suis capable de com-
mencer un lunch à 13 heures et le termi-
ner à 17 h 30 en sachant que j’en ai un 
autre qui commence à 22 heures et qui va 
se terminer à 3 heures du matin. Ça c’est 
la conception que j’ai du bonheur. C’est 
le banquet. » 

 
Pour justifier son opposition au 

repas gratuit, il aligne deux raisons. La 
première est morale. La responsabilité 

incombe aux parents de « nourrir leur 
marmaille », lance-t-il avec un grand 
détachement. Mais que doit faire l’en-
seignante devant des enfants affamés 
dont les parents sont irresponsables, 
déficients mentaux, drogués ou dans 
une pauvreté extrême? Appeler la DPJ? 

 
TOUCHE PAS À MON PORTEFEUILLE 

 
L’autre raison invoquée par le liber-

tarien est qu’un programme universel 
devrait être payé par l’impôt. Quel mal-
heur pour le portefeuille de celui dont la 
rumeur veut qu’il encaisse plus d’un 
million de dollars par année pour ses 
innombrables chroniques dans les 
médias écrits, radiophoniques et télévi-
suels tant en France qu’au Québec! 

 
« Gros portefeuille » est férocement 

contre l’instauration d’un régime uni-
versaliste – et, de façon générale l’État-
providence – parce qu’il va de pair avec 
un régime d’imposition progressiste qui 
pige dans la poche des plus riches et 
exempte les plus pauvres. Pas question 
pour lui de payer pour ces pauvres, sur-
tout s’ils ne mangent pas de sandwiches 
au jambon! 

 
LES SANDWICHES AU JAMBON 

 
Devant la levée de boucliers, MBC a 

cru nécessaire de pondre une deuxième 
chronique (10 septembre 2024) dans 
laquelle il se transforme en chef  cuisi-

nier, porte-parole de l’industrie du porc, 
s’indignant que « le sandwich au jam-
bon peut aujourd’hui faire scandale » 
pour les musulmans, les végétariens et 
les élèves souffrant d’allergies alimen-
taires. Il en déduit qu’un programme de 
repas gratuits pour l’ensemble des 
élèves serait « impraticable ». 

 
Il est à se demander comment font 

nos hôpitaux pour nourrir les patients 
de la « diversité ». Une petite recherche 
Internet permettrait à notre chef  cuisi-
nier un accès à une multitude de menus 
appropriés. 

 
Le Bienheureux pourrait également 

faire appel à Riccardo pour les menus et 

consulter le projet de Lab-écoles dont il 
était un des promoteurs. Lab-écoles a 
proposé 160 projets d’écoles primaires, 
mais à peine six ont été retenus, avant 
que Legault ne mette la hache dans le 
projet dans le cadre de sa politique 
d’austérité, qui ne dit pas son nom. 

 
Le projet de Lab-écoles avait 

comme objectif  de « permettre que 
chaque enfant ait accès à des repas quo-
tidiens à l’école, le matin et le midi, pour 
favoriser la persévérance et la réussite 
scolaires ». Il voulait offrir aux enfants 
des écoles des « environnements et des 
contextes favorables à l’adoption d’atti-
tudes positives envers les aliments, à 
l’acquisition de connaissances alimen-

taires et nutritionnelles, ainsi qu’au déve-
loppement de compétences culinaires ». 
Il avait pour but de « positionner la litté-
ratie alimentaire comme priorité d’ac-
tion contribuant ainsi à la réussite édu-
cative de l’ensemble des élèves ». 

 
Mais « la réussite éducative de 

l’ENSEMBLE DES ÉLÈVES » est la 
dernière des préoccupations de MBC, 
qui est un ardent défenseur du système 
élitiste des écoles privées. 

 
LE GROS BOCK-COTÉ, Y’É PARFA! 
 
L’omniprésence de MBC dans tous 

les médias de Québecor rappelle un 
sketch mémorable des Cyniques au 
cours des années 1960, dans lequel ils se 
moquaient de Télé-Métropole et de son 
animateur-vedette Réal Giguère. 

 
Chaque fois qu’il y avait un « trou » 

dans la programmation, Marc 
Laurendeau, qui personnifiait le réalisa-
teur, disait : « Prends le gros Giguère, 
y’é parfa! » 

 
Aujourd’hui, en comptant les pré-

sences de MBC, on a l’impression que 
la direction de Québecor dit : « Prends 
le gros Bock-Côté, y’é parfa! » 

 
Cependant, il y a une différence 

fondamentale entre Giguère et 
Bock-Coté. Le premier était hum-
ble et généreux, alors que le second 
est un fat, imbu de lui-même, d’une 
prétention grotesque – comme en 
témoigne sa prestation à l’émission 
« Serge à Paris » –, et dont l’ego ne 
passe plus dans les portes.t
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L’incomestible 
Pas d’oreilles pour les ventres affamés

« Ventre affamé n’a pas d’oreilles », dit la maxime. Mais il y a aussi ceux 
qui n’ont pas d’oreilles pour les ventres affamés. Aucune compassion 

pour cet abonné aux meilleures tables parisiennes.

Bock-Côté  
et les sandwiches au jambon

Pierre Dubuc

L e débat est enclenché, les opi-
nions sont tranchées. Il y a celle 
de Michel Lalonde, proche 

conseiller du chef, qui manifeste 
une profonde aversion contre les 
questions constitutionnelles. Pour 
lui, l’ADQ doit justement incarner 
la fin de ce débat stérile et donc s’en 
tenir le plus loin possible. Il n’est 
pas le seul à le penser. 

 
Qu’à cela ne tienne, Mario Dumont 

demeure convaincu que l’absence d’une 
opinion limpide sur la question natio-
nale lui a beaucoup nui lors de la précé-
dente campagne. Aussi veut-il que son 

parti adopte une position franche. […] 
Il est frappant de constater à quel point 
l’histoire se répète de manière presque 
identique onze ans plus tard, lorsque 
François Legault lance une réflexion 
similaire avec ses conseillers les plus 
proches, et sur le même enjeu. […] 

 
La CAQ a hérité de la position auto-

nomiste de l’ADQ au moment de la 
fusion. Jugeant au départ préférable de 
gommer de son discours la question 
nationale, il lui faudra beaucoup de 
temps et quelques échecs avant d’étayer 
sa vision des relations entre le Québec 
et le reste du pays. Legault a d’abord 

proposé de mettre la souveraineté en 
veilleuse pendant dix ans. Cet engage-

ment a marqué les esprits et donné l’im-
pression que toute forme de discussion 
sur les aspirations nationales du 
Québec allait être écartée. […] 

 
Legault demande qu’une plaquette 

soit rédigée pour détailler la position de 
la CAQ sur la question nationale. « Je 
suis tanné d’être assis sur la clôture », 
déclare-t-il. De plus, annonce le chef, il 
est temps de revoir le branding de la CAQ. 
« Ça nous prend un logo bleu Québec 
avec une fleur de lys bien visible! » 

 
Le virage est engagé. Ce change-

ment de cap constitue un moment fon-
damental dans l’histoire de ce parti 
longtemps égaré sur le plan idéolo-
gique, mais qui retourne aux sources de 
la troisième voie. […] 

 

Une vingtaine de demandes 
faites à Ottawa sont désormais au 
menu de la CAQ, notamment le 
rapatriement des pouvoirs en 
langue et culture; la responsabilité 
de la sélection de tous les immi-
grants; le transfert de points d’im-
pôt; la déclaration fiscale unique; le 
transfert en blocs des budgets fédé-
raux en infrastructures; la recon-
naissance du Québec comme 
nation; l’abolition du Sénat cana-
dien dans sa forme actuelle; et le 
bilinguisme obligatoire des juges à 
la Cour suprême.t

Legault  
et la question nationale

À la conquête du pouvoir. 
Comment une troisième voie  
politique s’est imposée au Québec. 
Pascal Mailhot et Éric Montigny 
Boréal, 2024
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